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1 DES SIGNATURES. QUESTION DE COMPÉTENCE. 

- crérans des journaux le Siècle, le National, le 

- nier français , la Gazette de France, l'Evénement, 

i°U niteur du Soir et le Peuple de 1850 comparais-
! . i aujourd'hui devant la Cour, sur l'appel par eux in-

du jugement de compétence rendu par le Tribunal 

' Teclionnefde la Seine. (Voir la Gazette des Tribunaux 

u8 10 et 16 octobre 1850.) 
' ji"' Hocmelle, Celliez et Belloc sont au banc de la dé-

Voivs l'interrogatoire des appelans, M. le conseiller 

Thomassy, rapporteur, a la parole. Nous croyons devoir 

reproduire dans son entier le résumé remarquable qu'a pré-

«nté l'honorable rapporteur des moyens invoqués à 1 ap-

pui dcl'une et de l'autre opinion. M. le conseiller Thomassy 

s'exprime ainsi : 

La loi du 16 juillet 1850, sur le cautionnement des journaux 
e| k timbre des écrits périodiques et non périodiques, contient 

les deux dispositions suivantes : 
« Art. 3. (Adopté sur la proposition de M. de Tinguy, ap-

puyée par M. de Laboulie.) Tout article de discussion poli-
tique, philosophique ou religieuse, inséré dans un journal, 
devra être signé par son auteur, sous peine d'une amende de 
bOO francs pour la première contravention et de 1,000 francs 
ta cas de récidive. 

» Toute fausse signature sera punie d'une amende de 1,000 
francs, et d'un emprisonnement de six mois, tant contre l'au-
teur de la fausse signature que contre l'auteur de l'article et 
l'éditeur responsable du journal. 

- Art. 4. (Adopté sur la proposition de M. Casimir Périer.) 
Les dispositions de l'article précédent seront applicables a tous 
les articles, quelle que soit leur étendue, publiés dans des 
feuilles politiques ou non politiques, dans lesquels seront dis-
cutés des actes ou opinions des citoyens et des intérêts indi-
viduels ou collectifs. » 

Ce qui frappe à la première et simple lecture de ces deux 
articles, c'est l'immense portée des dispositions qu'ils contien-
nent. 

On conçoit la vive sensation produite par leur adoption : il 
ne s'agit de rien moins que d'une modification profonde ap-
portée à la constitution actuelle de la presse périodique ; il s'a 
pt d'ajouter à la responsabilité collective par la voie du cau-

nelinement Un syst^me nouveau de responsabilité person-

Et d'abord, n'est-il pas évident que c'est une pensée de haute 
moralité qui a dirigé l'Assemblée législative? 

«est-il pas juste que chacun réponde de ses œuvres ? 
« est-i pas juste d'aller droit à la réalité, surtout en fait de 

iwnahte a subir ? 

')eut"ou dire que la liberté des discussions, même hardies, 

teur? vee Par la nécessité d'apposer la signature de l'au-

J°,oi 1u'd en soit, et dans tous les cas, ces dispositions lé-
gislatives existent et doivent  ... ^ Uu,, clll, recevoir, quand il y a lieu, une 
y miou sérieuse et efficace, 

traité-fS questl0ns de compétence qu'elles soulèvent doivent être 
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Cette considération, Messieurs, a toujours agi sur les modi-
ficalions progressives et sur les variations de la législation pé-
nale et réglementaire de la presse. 

Cette considération constitue la raison supérieure et domi-
nante de toutes les mesures préventives, restrictives, fiscales, de 
pénalité et de réglementation qui ont pesé sur la presse et sur-
tout sur la presse périodique. 

Il serait sans but de vous retracer les variations de législation 
dont nous venons de parler, mais il ne sera pas inutile d'indi-
quer sommairement les principales en ce qui touche la com-
pétence. 

Avant 1789, la compétence pour les délits de la presse était 
la plus haute ; c'étaient le parlement, chambres assemblées, 
maisjon sait jusqu'où pouvaient aller les sévérités de la péna-
lité. 

En 1791, la Constitution proclama la libre communication 
des pensées et des opinions ; mais bientôt, et sans parler des 
lois de mort, les journaux furent mis sous la surveillance de la 
police. (Const. du 5 fruct.anlll.) 

Ces mêmes journaux, à une époque brillante, ne respirèrent 
que sous le bon plaisir d'un pouvoir nouveau, qui voulait, à 
tout prix, rétablir et maintenir dans ce pays pacifié le régime 
de l'ordre, de la subordination, de la subordination ex-
trême. 

En 1810 parut le Code pénal, avec son système de compéten-
ce, tel qu'il existe encore, sauf les modifications apportées par 
les lois et les constitutions postérieures. 

Vint 1814, avec son système libéral et l'établissement provi-
soire de la censure. 

Ce provisoire dura jusqu'en 1819. 
C'est de cette année que date l'émancipation de la presse. 

Vous vous rappelez, Messieurs, avec quel éclat les lois de cette 
époque furent soutenues par M. de Serres : le jury fut mis en 
possession de la connaissance des délits de la presse. 

La compétence du jury, en cette matière, ne fut pas de lon-
gue durée; la loi du 25 mars 1822 fit rentrer dans la com-
pétence des Tribunaux correctionnels le jugement des délits 
de la presse. 

11 faut toujours fixer avec le plus grand soin les dates des 
lois sur la presse, car ces dates valent àellesseules tout un com-
mentaire. 

Le nouveau régime de la presse, sous le rapport de la com-
pétence, dura plus de huit années. 

Il fut détruit par une révolution, et la loi du 8 octobre 1830 
remit le jury en possession de son ancienne compétence. 

Nous ne vous dirons rien de la loi du 9 septembre 1835, qui 
créa la compétence facultative de la Cour des Pairs, pour cer-
tains délits de presse, qualifiés par cette loi d'attentats à la 
sûreté de l'Etat, et nous arrivons, après une deuxième révolu-
tion, à la Constitution actuelle de notre pays, dont l'art. 83 est 

ainsi conçu : 
« La connaissance de tous les délits politiques et de tous les 

délits commis par la voie de la presse appartient exclusivement 
au jury. » 

Le moment est venu d'aborder les difficultés du procès ac-
tuel. Toutefois, nous nous permettrons encore une observa-
tion : 

C'est que nos lois de la presse, surtout de la presse périodi-
que, sont presque tô"otes nées des circonstances politiques. 

C'est qu'elles répondent aux besoins du moment et qu'elles 
portent, la plupart, le cachet du moment qui les a pro-
duites. 

C'est que ces lois, se superposant les unes sur les autres, 
se modifient souv ent, et qu'à l'aide d'inductions habiles, il 
est facile dans la discussion do rendre problématiques la portée 
et l'existence légale de plusieurs dispositions antérieures. 

C'est enfin qu'il n'est pas aisé de fixer d'une manière bien 
dogmatique ce qui constitue le principe général ou le droit 
commun , et ce qui constitue le principe spécial et l'excep-

tion. 
Aussi avons-nous vu des esprits doctes, distingués par leurs 

connaissances juridiques et parfaitement désintéressés dans la 
question de compétence qui nous occupe, persister avec une 
égale conviction dans deux points de vue diamétralement op-

posés. 
Quant à nous, nous vous dirons succinctement les argumens 

qui militent pour la compétence du jury et ceux qui sont pro-
duits en faveur de la juridiction correctionnelle. 

Ceci n'étant qu'un simple préliminaire aux débats qui vont 
s'ouvrir, nous sommes en droit de tout abréger. 

Or, voici le système dans le sens de la compétence du jury : 
Nous entendons, Messieurs, nous renfermer exclusivement 

dans le cercle du raisonnement pur; nous écartons pour le 
moment l'autorité des arrêts rendus, de crainte que cette au o-
rité ne fit trop pencher, dès le début, la balance d'un côté ; 
qu'il nous suffise de rappeler deux dates d'arrêts invoqués eu 
sens inverse : le premier, émané dé nos prédécesseurs dans cette 
chambre, est à la date du 9 février 1831; le deuxième, émané 
de la Cour suprême, cassant un arrêt de Douai, est à la date 

du 13 octobre 1837. 
Mais revenons au système des appelans ; il peut se formuler 

ainsi : 
La loi du 16 juillet 1850 se tait sur la compétence de la ju-

ridiction qui devra connaître des infractions créées par les art. 

3 et i; 
Le mot d'e contravention, employé dans l'art. 3, ne saurait 

tirera conséquence ; il a été employé comme simple synonyme 
du mot infraction et pour en éviter la répétition ; d'ailleurs, 
une simple qualification de l'infraction ne peut avoir,par elle-
même, assez d'énergie pour déterminer la juridiction. 

S'il fallait scruter l'intention du législateur sur la compé-
tence, les inductions tirées de la discussion feraient pencher la 

balance du côté du jury. 
On a ajouté que le jury était encore indiqué par la nature de 

l'infraction ; il ne s'agissait pas ici de ces contraventions qui 
n'impliquent qu'un fait matériel et sont exclusives de toute in-, 
tentionnalité. 11 y aurait très réellement une appréciation in-

tellectuelle et morale à faire. 
L'infraction se lie intimement, inévitablement avec la nature, 

avec le sens de l'article du journal incriminé. Il faut, de toute 
nécessité, porter un jugement sur la nature et le sens de cet 

article. 
Ce jugement doit être concomittant de la constatation maté-

rielle de l'absence de signature. 
On a argumenté à fortiori des dispositions de la loi du 10 

décembre -1830 sur les affiches, et on s'est demandé s'il était 
possible que le jury, en 1850, ne fut pas appelé à faire l'ap-
préciation d'un article de discussion politique, quand le légis-
lateur de 1830 avait voulu que le jury seul décidât du carac-

tère politique d'une affiche ? 
On a fait remarquer que, dans cette loi du 10 décembre 18JU, 

l'infraction attribuée formellement au jury était bien en réalité 
une contravention; mais que ce qui avait triomphé de tontes les 
objections dos adversaires du jury était cette seule considéra-
tion « que l'infraction nécessitait une appréciation morale. » 

Il en sera de même, dit- on, dans l'espèce actuelle. 
Après tout, et c'est ici le fort de l'argumentation, dans le 

silence de la loi, la compétence doit se régler d'après le prin-

cipe du droit commun. 
Or le iury d'après les révolutions de 1830 et de 1848, est 

le droit commuu, et le Tribunal correctionnel est l'exception. 
11 ne saurait appartenir au juge d'étendre l'exception, par 

voie d'interprétation doctrinale, et d'attribuer ainsi au Tribu-

nal correctionnel la connaissance d'une infraction que le légis-
lateur n'aurait pas expressément dévolue à cette juridiction ex-

ceptionnelle. 
Les considérations n'ont pas manqué à l'appui des raisonne-

mens. 
La compétence du jury serait dans l'intérêt de la magistra-

ture ; c'est toujours chose si bonne, si profitable, que de lui 
épargner tout contact direct avec la politique! 

La compétence du jury serait surtout dans l'intérêt de la 
presse. 

Interprète mobile de l'opinion, la presse serait moins inti-
midée devtnt le jury, dont les élémens subissent toutes les va-
riations, toutes les transformations des partis politiques ; la 
presse respire plus à l'aise face à face avec le jury qui, dans 
notre régime nouveau, est la plus fidèle représ mtation delà 
nation, jalouse à l'excès de ses libertés publiques. 

Tel est, en substance, Messieurs, le système en faveur de la 
compétence du jury. 

Voici le système contraire, à l'appui de la compétence des 
Tribunaux correctionnels : 

On pose d'abord, comme règle incontestée en doctrine, que 
ces Tribunaux ont en eux-mêmes le principe de la juridiction 
en matière de contraventions. On soutient que ce principe ne 
saurait leur être enlevé par de simples inductions plus ou 
moins plausibles ; que pour déplacer la compétence, il faut une 
déclaration formelle et explicite du législateur, et l'on conti-
nue par des raisons plus spéciales au procès actuel. 

Le législateur, dit-on, qualifie, art. 3 de la loi du 16 juillet 
1850, l'infraction dont s'agit de contravention ; cette qualifica-
tion n'est point indifférente; rapprochée de certaines c\pUc

Q 
tions fournies lors des débats, elle révèle à quelle compétence 
il faut s'adresser pour la répression de l'infraction. 

Quant à la nature de cette infraction, comment hésiter un 
seul instant? C'est une infraction matérielle, par omission it un 
mode déterminé de publication. Bonne ou mauvaise, quelle 
qu'ait pu être l'intention du prévenu, l'infraction est punissa-
ble. L'intentionnalité coupable, on ne la cherche même pas; 
c'est donc là très véritablement une simple contravention, en-
tièrement dégagée du caractère essentiel et constitutif des dé-

lits de la presse proprement dits. 
Lo fait même matériel constituant l'infraction est d'une fa-

cile constatation ; il suffit de la simple lecture de l'article dont 
la qualification saute aux yeux de tout le monde, sans qu'il 
soit besoin de recourir à une appréciation morale quel-

conque. 
Quant à ce qu'on appelle le droit commun en fait de compé-

tence, il y a, disent les partisans de la juridiction correction-
nelle, il y a une distinction radicale à faire entre les délits de 
la presse proprement dits et les contraventions aux lois sur la 
police de la presse, sur le mode de publication. Vos propres 
arrêts, nous ajoute-t-on, ont consacré cette distinction radi-
cale. 

Le droit, à raison des délits de la presse proprement dits, a 
varié sur la compétence ; le jury et les Tribunaux correction-
nels ont eu tour à tour leur époque de faveur. 

Mais le droit n'a jamais varié sur la compétence à raison 

des contraventions. 
Aujourd'hui encore, sous l'empire de la Constitution de 

1848, tout comme antérieurement sous le règne de la Charte 
do 1830, au jury la connaissance des délits de la presse; aux 
Tribunaux correctionnels la connaissance des contraven-
tions. 

Un seul fait exceptionnel est cité : c'est celui que présente la 
loi du 10 décembre 1830, sur les afficheurs et les crieurs pu-
blics, fait transformé en raison de décider dans le système des 

partisans du jury. 
Or, dans le système des adversaires, ce n'est même, pas une 

raison sérieuse de douter. Cette attribution au jury d'une vé-
ritable contravention est unique ; elle s'explique par le mouve-
ment des esprits à l'époque où celte loi fut rendue, alors qu'on 
était à peine sorti des liens d'un législation renversée, d'une 
législation peu confiante dans le jury, qui avait régné de 1822 
à 1830, et contre laquelle réagissaient outre mesure les hommes 
les plus modérés. 

Un auteur grave, champion de la liberté de jp presse, n'a-t-
il pas été jusqu'à écrire qu'en cette occurrence le législateur 
avait fait violence à la nature des choses et aux vrais principes 
de la matière? 

Enfin, les partisans du système que nous venons d'ébaucher 
soutiennent que les précédées judiciaires, la saine théorie, la 
nature des choses et les nécessités de la justice répressive veu-
lent impérieusement la compétence de la juridiction correction-
nelle. 

Ils soutiennent que cette affirmation est plus exacte et plus 
certaine que celle par laquelle leurs adversaires ont réclamé la 
compétence du jury dans l'intérêt de la presse et dans l'intérêt 
de la magistrature elle-même. 

Nous avons terminé, Messieurs^ le pour et le contre ont été 
sommairement indiqués. 

Votre sagesse décidera, comme toujours, après mûre délibé-
ration, et dans cet esprit d'inflexible impartialité qui caracté-
t'érise vos arrêts. 

Il ne s'agit encore de rien juger ni de rien préjuger sur le 
fonds : vous n'êtes saisis que d'une question de compétence ; 
mais les questions de compétence en cette matière sont graves, 
très graves. 

La date des lois que nous avons citées prouve qu'aucun chan-
gement considérable de ce genre n'a eu lieu qui n'ait été pré-
cédé ou suivi d'une grande perturbation sociale. 

Ceci touche aux préoccupations du législateur; mais ce qui 
rentre spécialement dans nos devoirs, Messieurs, c'est la néces-
sité de respecter scrupuleusement et de maintenir avec fermeté 
les limites légales de compétence, sans demeurer en deçà, sans 
aller au delà. 

Après ce rapport, M* Henri Celliez, avocat du Natio-

nal, de l'Evénement et du Peuple, s'exprime ainsi : 

La question est posée, et la gravité en est indiquée par le 
lumineux rapport que vous venez d'entendre, de telle manière 
que je puis entrer immédiatement dans la discussion, sans au-
tre préambule. 

Les journaux sont poursuivis pour infraction ii l'une des dis-
positions de la loi du 16 juillet 1850, intitulée : loi sur le 
cautionnement et le timbre des journaux. Quelle juridiction 
doit en connaître ? Nous répondons par le jury, aux termes de 
l'article 83 de la Constitution. On prétend nous distraire du 
jury. Ce n'est pas en vertu de la loi de 1850, qui garde le si-
lence sur ce point. Pourquoi donc? Le ministère public ne l'a 
point expliqué dans sa citation; mais le jugement a donné le 
motif de cette distinction, fondée non sur un texte, comme cela 
est nécessaire en matière de compétence, mais sur un principe 
Nous nous proposons de démontrer que ce prétendu principe 
n'existe pas; on ne le trouve pas dans les lois sur l'organisa-
tion judiciaire invoquées par le jugement. 

En etî'et, la loi du 19 juillet 1791, qui a crée pour la pre-

mière lois l'organisation d'une police municipale et correction-
nelle, classe ce qu'elle appelle les délits de police municipale et 
les délits de police correctionnelle suivantla nature des infrac-
tions Et il faut remarquer que la série intitulée police correc-
tionnelle ne comprend aucune des infractions qu'on a quali-
fiées depuis de contravention. 

Bientôt lo principe de classification des attributions de com-
pétence a été changé. Le Code de brumaire an IV, art. 168, et 
le Code d'instruction criminelle, art. 179, disposent que les 

Tribunaux correctionnels connaissent des délits dont la peine 
est supérieure à celle rie simple police, et inférieure aux peines 

afflfetives et infamantes. 
Le même principe est appliqué par l'art. 1" du Code qui 

classe les infractions à la loi en contravention, délits et crimes, 
suivant la peine encourue. Troisdcgrés de peines, trois noms, 
trois Tribunaux. On a critiqué cette classification connue peu 
philosophique, mais elle n'en est pas moins admise par la 

loi. 
La doctrine, il est vrai, en admet une autre, fondée sur la 

distinction entre les délits entraînant une culpabilité morale, 
intentionnelle, et les contraventions qui consistent dans la seu-
le infraction matérielle à une règle légale. Mais jamais il n'est 
arrivé, avant le jugement dont est appel, qu'aucun Tribunal cor-
rectionnel se soit saisi par ce motif que l'infraction n'était qu'u-
ne contravention d'ordre matériel entraînant nécessairement sa 

compétence. 
La nomenclature des matières spéciales en dehors du Code 

pénal prouve que toujours, quand le Tribunal correctionnel est 
saisi, c'est en vertu d'une disposition formelle eten raison, non 
de la nature du fait, mais de l'étendue de la peine. D'ailleurs, 
le Tribunal correctionnel juge des infractions de toute nature. 
Un vol, par exemple, ne change pas de nature, parce qu'à rai-
son des circonstances qui aggravent ou atténuent la peine il 
est jugé parla Cour d'assises ou par le Tribunal correction-

nel. 
Enfin, il y a des infractions de même nature que celle pré-

vue par la Toi de 1850, qui sont traduites devant la Cour d'as-
sises : l'affichage d'un écrit politique (loi du 10 décembre 
1830), la réunion non pnhliane avant un carartorA ju >l i f 

(loi du 28 juillet 1848), sont, en cas d'infraction aux formali-
tés légales, jugées par le jury. Il'est même remarquable que 
l'art. 15 de la loi de 1848 appelle celte infraction une con-
travention, comme la loi de 1850. Donc, il n'est point exact de 
dire que les contraventions de cette nature soient attribuées en 

général à la juridiction correctionnelle. 
Quand l'a nature de l'infraction inlluosur la juridiction, c'est 

en oc sens que, do plus en plus, celles qui blessent la paix pu-
blique, l'ordre public, sont attribuées au jury, taudis que 
celles qui blessent des intérêts privés sont laissées au Tribu-
nal correctionnel, comme le prouvent les art. 13 et 14 de la loi 
du 26 mai 1819 (diffamation envers les fonctionnaires ou en-
vers les particuliers), la loi du 8 octobre 1830 qui définit les 
délits politiques, la loi même de 1848 déjà citée. 

Mais la nature de contravention n'est pas, en principe, attri-
butive de la juridiction correctionnelle, comme avant le juge-
ment. Il ne s'agit pas, dans notre question, d'une sorte do ba-
lance à établir entre un prétendu droit commun pour les con-
traventions, et un autre droit commun pour la presse, difficiles 
à concilier en ce qui regarde les contraventions de presse. 

11 s'agit seulement d'examiner quel est le droit commun pour 
les délits commis par la voie de la presse, pour savoir s'il cons-
tituo un délit commis par la voie de la presse ou un délit or-

dinaire. 
La question est, en effet, mal posée, quand on oppose la con-

travention de presse au délit de presse. Toutes les infractions 
prévues et punies par lès lois sur la presse sont des délits, au.x 
termes de la définition du Code pénal, la seule qui soit légale 
et juridique, des délits à cause de la peine qui les frappe. Seu-
lement on peut dire que certains de ces délits, par exemple 
l'omission d'une déclaration préalable, ne sont pas commis par 

la voie de la presse. 
ftecherchons donc quel est le droit commun, et qu'est-ce 

qu'un délit commis par la voie de la presse. 
Le droit commun, c'est le jury. Il n'est pas nécessaire de 

rappeler les principes. 
Le jury est une conquête définitive en matière de délit de 

resse. Il est considéré comme une garantie de la liberté, non 
ar défiance des Tribunaux, mais parce que, dans le jugeaient 

des questions qui tiennent à la liberté do Ui presse, quanti il 
s^'agit d'apprécier si l'écrivain a violé les règles, ou dépassé les 
limites posées par la loi dans un intérêt politique et social, 
dans l'intérêt de la chose publique, on pense qu'il est moins 
Convenable de recourir à une interprétation méthodique de la 
loi, qui fait rentrer invariablement chaque fait dans une caté-
gorie prévue et déterminée par la jurisprudence, qu'à une in-
terprétation mobile et tirée à la fois des circonstances, du 
mouvement de l'opinion publique, de l'état des esprits, de la 
situation que fait aux écrivains et au juge la nécessité des évé-
heinens. Le juge doit demeurer étranger a toute passion ; et on 
admet dans le jury une certaine passion de, l'intérêt public et 
des droits des citoyens, qui le rend tantôt plus sévère et tantôt 
plus indulgent, et lui fait quelquefois considérer comme un 
délit des actes que d'autres fois il considérera comme non cou-
pables et même comme honorables 

Mais qu'est-ce qu'un délit de la presse ? Si la diversité des 
Opinions et désintérêts politiques, si les besoins de la politi-
que n'exerçaient pas une influence si considérable sur les lois 
de la presse, si nous avions le bonheur de voir établir une telle 
loi dans un temps calme, il est probable que toutes ces diffi-
cultés ne prendraient pas naissance. Si tous les hommes poli-
tiques étaient épris des mêmes sentimens pour la liberté de la 
presse, il serait facile de s'entendre sur le sens de l'article 83 
de la Constitution. On comprendrait toutes les infractions aux 
ljois sur la presse dans ces mots : Délits commis par la voie de 
lu presse. Mais l'amour delà liberté de la presse est très fai-
ble die/, beaucoup d'hommes politiques, et les contemporains 
de la Constitution de 1848 ont maintenu de nombreuses excep-
tions en confirmant expressément certaines lois antérieures. Ne 
les étendons pas. 

N'oublions pas que toutes ces lois antérieures, pour attribuer 
lu connaissance de certains délits à la juridiction correction-
nelle, ont énoncé formellement cette attribution, soit dans des 
articles spéciaux, comme les lois de. 1814, do 1819, du 10 dé-
cembre 1830, du 9 septembre 1835, soit dans des dispositions 
générales comme les lois du 25 mars 1822 et du 18 |uilletl828 
rendues dans un lèmps où le jury était supprimé en matière dé 
presse. 

En 1848 (28 juillet) et en 1849 (27 juillet), le législateur a 
élioncé le Tribunal correctionnel chaque fois qu'il a voulu dis-
traire du jury une intraction, quelle qu'elle fût. 

Nous subissons ces lois diverses, quoiqu'on puisse contester 
leur parfaite concordance avec la Constitution; appliquons avec 
empressement la loi de 1850, qui est pleinement conforme à la 
Constitution. 

L'avocat s'arrête, à propos de la loi du 10 décemluvl830 
sur la discussion de cette loi, où tout lo monde, le ministre' 
M. Vatimesuil, même M. Persil, adversaire de l'attribution au 
jury, étaient d'accord sur ce point que la Cour d'assises de-
vait décider si l'écrit avait le caractère politique qui emportait 
l'interdiction de l'afficher sur les murs. 

Il l'ait ressortir cette contradiction : Si on affichait l'article 
politique non signé, c'est la Cour d'assises qui déciderait le ca-
ractère politique an point de vue de l'alfichago, tandis ciue le 
Tribunal correctionnel apprécierait le caractère politique du 
même article au point de vue de la signature. 

Pour répondre à l'objection de l'esprit dè la loi do 1830 
qui sert de règle a La distinction entre les deux ordres de dé-
lits, l'avocat donne lecture du passage suivant de la discussion 
de cette loi du 8 octobre 1830 : 

« M. lecomte Portalit : L'art. 60 delà charte avait pour ob-
jet de renvoyer aux Cours d'assises tous les délits politiuues 
Or, je crois que la rédaction de l'art. 1" omet un très Brend 
nombre des délits de la presse ayant un caractère politique 

N 
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En effet, qu'cnteiid-on dans nos lois criminelles par délit? 

» Un entend par délit, aux termes du Code pénal, toutes 
les infractions qui emportent des peines correctionnelles. 

» Il ne me serait pas difficile de prouver qu'il existe des dé-

lits prévus par des lois existantes qui ne se trouvent pas dans 

rémunération de l'art. 1", loi du 17 mai 1819, qui est repro-

duite dans la nouvelle loi. La loi du 23 mai 1822 renferme 

dilférens cas prévus, et constitue des délits de la presse, et 

différentes infractions commises par la voie de la presse, ou 

par d'autres moyens de publication qui emportent des peines 

correctionnelles. Je ne vois pas pourquoi ces délits ne seraient 

pas renvoyés comme tous les autres à la connaissance des Cours 
d'assises. . 

» Il y a plus, la loi du 19 juin 1819 et celle du 18 juin 1828 

présentent d'autres délits qui emportent aussi des peines 
correctionnelles. 

» Je sais que cette omission est motivée sur ce que la com-

mission les a regardés comme des contraventions, comme de 

simples infractions aux règles établies par des lois. 

» Pour moi, je pense que les délits prévus par ces lois qui 

étaient éminemment sur la presse périodique, c'est-à-dire sur 

l'une des parties les plus essentielles du droit de publier sa 

pensée et de discuter les opinions de tous et même les actes 

du Gouvernement, ne doivent pas être privés des garanties que 

la Charte a voulu accorder aux délits de la presse en gé-
néral. 

» Je ne comprendrais pas pourquoi ces délits, qui intéres-

sent la presse à un si haut degré, qui tiennent au libre usage 

de la liberté de penser et d'écrire, seraient dérobés à la con-

naissance des Cours d'assises, et ne se trouveraient pas com-

pris dans les dispositions de l'article 1" de ce projet de loi. 

» M. le marquis de Maleville : La Commission, considérant 

comme de simples contraventions les infractions prévues par 

les lois de 1819 et de 1828, n'a pas pensé qu'il fût nécessaire 

de les renvoyer aux Cours d'assises. Je sais" bien 'que, d'après 

la définition légale du mot contravention, nous en aurions fait 

une fausse application, et que ces délits, emportant des peines 

correctionnelles, ce sont de vrais délits et non des contraven-

tions. • 

» Qu'exigent les dispositions des lois précitées? De constater 

des faits. Or, constater si une déclaration a été faite, si cette 

déclaration renferme les conditions voulues par la loi, si on in-

dique le nom des gérans responsables, sont des faits si simples 

qu'il semble qu'on n'a pas besoin de recourir aux Cours d'as-

sises; de même qu'il est très facile de faire l'application de la 

peine qu'encourraient ces infractions. La commission a donc 

cru que les tribunaux correctionnels et la Cour royale pou-

vaient continuer à connaître de ces cas. 

» M. le comte Porlalis : Aux termes de l'article du Code pé-

nal, il est incontestable que ce sont des délits. 

» La question est de savoir si ces délits peuvent être consi-

dérés comme des dé.its de la presse, dont la Charte renvoie la 
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™ airs Tours d'assisfio I P= npininne pouvont ôtre dif-

férentes. . 

En effet, on ne peut pas donner à ces délits lo nom de dé-

its de la presse, en ce sens que ce n'est pas à l'aide de la presse 

[ù'ils sont commis, et qu'ils n'ont de rapport qu'au règlement 

1 
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sur la police de la presse périodique. 

» Mais, comme leur connexité avec les délits de la presse 

proprement dite est si grande et la faveur dont on les prive-

rait si importante, quecette question mérite le plus sérieux exa-

men. Dans tous les cas, il sera toujours certain que la loi du 

25 mai 1822 a établi de nouveaux délits qui ne sont pas prévus 

par la loi de 1819, et qu'ils constituent de véritables délits de 
la presse. 

»M. le comte Siméon: La Commission n'a pas cru devoir sou-

mettre aux jurés les faits matériels qui résultent de la loi de 
4822. 

- »M. le comte Portalis : Cela ne détruit pas mes observations. 

Je pourrais passer en revue tous les articles des deux lois 

que j'ai citées, et vous signaler successivement les délits de la 

presse omis dans ce projet de loi. Prenons garde de ne pas faire 

des lois imparfaites. Elles ont pour résultat des embarras, des 

longueurs, des contradictions dans la jurisprudence que l'on 
n'a pas prévus au premier abord. 

» M. le duc de Broglie : Je l'ai déjà fait observer, le mot 

« énoncés », dans le premier article, se rapporte aux moyens 

de publication et non aux délits ; donc, en règle générale, tous 

les délits de la presse doivent être renvoyés aux Cours d'assi-

ses, et si l'on veut qu'il en reste aux Tribunaux correctionnels, 
il faut qu'ils soient énoncés. 

» M. le comte de Sainte-Aulaire : C'est ainsi que l'a entendu 
laCommission.» 

L'avocat repousse les expressions de ce débat et son esprit, 

pour montrer que la loi du 8 octobre 1830 a fait distinction 

non pas entre les délits et les contraventions, mais entre les dé-
lits de la presse et les délits ordinaires. 

L'avocat invoque de nouveau le silence de la loi de 1850, 

qui n'a fait ni attribution formelle ni attribution intention-

nelle, ainsi que le prouve la confusion de la discussion de cette 
loi. 

11 insiste d'ailleurs sur la nécessité d'apprécier l'intention, 

quand on poursuit un auteur pour n'avoir pas signé un article 

qu'il aura cru de discussion scientifique, tandis que d'autres 

esprits y verront une discussion politique. Ou ne pourra pas le 

condamner, si l'on reconnaît qu'il s'est sincèrement trompé. 

Il rappelle que le deuxième paragraphe de la loi, punissant 

une fausse signature, réprime nécessairement un délit inten-

tionnel ; car on ne saurait être frappé comme faussaire pour 

une simnle inexactitude, mais pour une fraude reconnue vo-
lontaire. 

r» Or, on ne peut renvoyer devant le jury pour le deuxième pa-

ragraphe, et devant le Tribunal correctionnel pour le premier, 

alors que l'article entier se tait sur la compétence. Ce paragra-

phe punit d'ailleurs la complicité, qui n'est admise qu'en ma-
tière de délit et non de contravention. 

Enfin, l'avocat rapproebe ces mots : « Délits commis par la 

voie de la presse, » de l'intitulé qui précède, dans le Code pé-

nal, l'art. 283 : «Délits commis parla voie d'écrits, etc.» Or, ces 

délits punis par l'art. 283 et les suivans consistent précisément 

dans l'omission des signatures d'auteur, d'éditeur, d'impri-

meur. Donc l'omission d3 la signature d'auteur au bas de l'ar-

ticle d'un journal est aussi un délit « commis par la voie de la 
presse. » 

L'avocat termine en résumant son argumentation et en rap-

pelant les mots par lesquels M. Portalis signalait le caractère 

politique des lois et des délits de presse qui donnent à ces 

délits le double caractère qui doit déterminer la compétence 

des Cours d'assises, La loi de 1850, qui modifie toute la consti-

tution des journaux, participe évidemment de ces deux carac-
tères : loi de presse et loi politique. 

M. l'avocat-général Saillard prend ensuite la parole et 

soutient le système du jugement attaqué. 

M" Belloc et Hocmelle, avocats du Courrier français et 

du Siècle, sont ensuite entendus. 

La Cour, après un délibéré d'une heure, a rendu un 

arrêt qui a confirmé la sentence des premiers juges. 

café de la Rotonde, au Palais-National ; il fut signalé dans ces 

derniers temps à son maître comme ne rendant pas un fidèle 

compte des sommes qu'il recevait des consommateurs, et, le 
17 juin 1850, des mesures furent prises pour découvrir les 

fraudes. Diverses personnes choisies par le sieur Louvet, et des 

agens de police, vinrent s'asseoir aux tables servies par Foul-

lon; la dépense fut payée avec des pièces qu'on avait eu soin 

de marquer à l'avance. On vit Foullon, après avoir reçu le 

montant de la dépense, se diriger vers le comptoir, puis s'arrê-

ter, après avoir regardé s'il n'était pas observé, et, sans aller 

au comptoir, continuer son service. Il fut arrêté aussitôt, et 

on trouva sur lui les pièces d'argent qui venaient d'être remi-

ses et qui avaient été marquées. Il avoua que depuis plusieurs 
années il commettait des infidélités au préjudice de son maître. 

Une perquisition faite dans la chambre occupée par Foullon y 

fit découvrir sept serviettes appartenant au sieur Louvet, et 

des valeurs montant à 7,414 fr.; sur cette somme, 4,000 francs 

paraissent appartenir légitimement à Foullon, le surplus pro-

venir des détournemens commis par lui au préjudice du sieur 
Louvet. 

Foullon avoue tous les détournemens et témoigne à 

l'audience un vif repentir des infidélités qu'il a commises. 

Ces infidélités remontent à trois années, et cette persis-

tance leur donne un haut degré de gravite. L'accusé ne 

peut pas invoquer le besoin qui l'aurait poussé à ces mau-

vaises actions. Il avait eu jusqu'en 1848 des appointemens 

fixes de 100 francs par an, plus sa part dans les produits 

de ce qu'on appelle la tiretire dans les établissemens de ce 

genre. Or, ce qu'on n'imagine pas, ce qui a été établi aux 

débats, la tirelire donnait par an à chacun des vingt gar-

çons de ce café une somme de 1,800 à 2,000 francs. 

Mais Foullon s'était créé des occasions de dépenses, des 

besoins de luxe. Il avait une maîtresse, et ses camarades 

ne l'appelaient que Long bouchon, parce qu'il ne buvait 

jamais que du vin de Bordeaux. Il ne sortait jamais qu'en 

cabriolet de régie et son logement était meublé avec luxe. 

M. Louvet est entendu et rend compte des circonstan-

ces dans lesquelles l'accusé a été arrêté en flagrant délit. 

Vnjuré : M. Louvet n'a-t-il pas, à une certaine époque, sup-
primé les appointemens fixes de ses garçons? 

M. Louvet : J'ai acheté mon établissement plus de 800,000 

francs, et j'ai pour 65,000 francs de loyers. Les événemens de 

février ont considérablement réduit les affaires de ma maison, 

de plus de 50,000 francs par an, et j'ai dû faire quelques éco-

nomies de frais généraux i j'ai supprimé les 100 francs de mes 

garçons, qui avaient encore les revenus importans de la tire-
lire. 

M. le président : Personne ne peut songer à vous en faire 

un reproche. L'accusé n'a-t-il pas prétendu que les détourne-
mens par lui commis avaient pour objet de se couvrir de cette 
suppression ? 

M. Louvet : Oui, Monsieur; mais les détour.iemens avaient 
commencé avant cette suppression. 

M' Lachaud : Le témoin n'a-t-il pas été désintéressé? 

M. Louvet : J'ai reçu de lui 3,000 francs, sur lesquels j'ai 

abandonné 200 francs à la tirelire de mes garçons, qui avaient 

été atteints, ainsi que moi, par les détournemens de Foullon. 

11 avait la confiance de ses camarades, qui, au moment où tout 

se faisait par élection, l'avaient élu le caissier de la tirelire. 

M. le président : Ils avaient bien mal placé leur confiance. 
M. Louvet : Que voulez-vous ? l'élection ! 

mots ne constituaient pas une offense. Nous, nous avons dit, 

et remarquez-le bien, d'une manière hypothétique, que si 

le'président paradait en costume de Soulouque, etc.. En 

quoi est-ce donc une offense ? Je voudrais bien savoir en-

fin ce que c'est que Soulouque, et je me demande s'il n'y 

aurait pas là un casus belli avec Haïti (Rire général), et si 

Soulouque n'aurait pas le droit de se plaindre de ce qu on 

fait de son nom une expression d'outrage et d'offense... 

C'est là une plaisanterie empruntée au Charivari, qui en 

a tant abusé, qu'il l'a usée ; et si j'ai un reproche à faire 

à l'auteur de l'article, c'est de l'avoir ramassée. » 

Le ministère public et la défense répliquent. 

M. le président résume les débats et les jurés se reti-

rent pour délibérer. 

Après dix minutes de délibération, ils rapportent à Tau-
 quos 

dience un verdict d'acquittement pour l'auteur de l'arti- préyi 

cle, et de condamnation pour le gérant, avec admission 

de circonstances atténuantes. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement 

de M. Ch. de Besselièvre, et la Cour, sur les réquisitions 

du ministère public, condamne M. Voillet de Saint-Phil-

bert à trois mois de prison, 2,000 fr. d'amende, avec in-

sertion d'un extrait de l'arrêt dans l'un des prochains nu 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.) 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 9 novembre. 

FRÈRES HOSPITALIERS DE LA 

 ESCROQUERIE. MENDI-

qm 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 9 novembre. 

DÉTOURNEMENS COMMIS AU CAFÉ DE LA ROTONDE. 

Dansl'nn de nos numéros du mois de juin dernier, nous 

avons raconté comment un des nombreux garçons du café 

de la Rotonde, au Palais-National, avait été surpris en fla-

grant délit, au moment où il mettait dans sa poche le prix 

des consommations qu'il venait de recevoir. Une perquisi-

tion opérée à l'instant même dans la chambre de ce servi-

teur infidèle amena la découverte de plusieurs pièces de 

linge appartenant au maître du café, dont il était l'employé, 

et la saisie d'une somme importante qui avait en grandie 

partie pour origine les détournemens au milieu desquels 
co garçon avait été surpris. 

Il comparaît aujourd'hui devant le jury pour y rendre 

compte de sa conduite. 11 a M" Lachaud pour défenseur. 

Voici, au surplus, les circonstances de cette affaire, telles 

qu'elles ressortent de l'acte d'accusation : 

Le nommé Foullon était employé depuis plusieurs années en 

qualité de garçon limonadier par le sieur Louvet, tenant le 

M. l'avocat-général Suin soutient l'accusation, qui est 
combattue par M" Lachaud. 

Le jury a déclaré Foullon coupable de détournemens 

simples. 11 a été condamné à deux années d'emprisonne-

ment, 25 francs d'amende et à dix années d'interdiction 

des droits civils et politiques de l'article 42 du Code pénal. 

AFFAIRE DU JOURNAL la Mode. — Boutade d'un républi 

cain. — OFFENSES ENVERS LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU 

BLIQUE. 

MM. Viollet de Saint-Philbert, gérant du journal la 

Mode, et Ch. de Besselièvre, rédacteur de ce journal, pren 

nent place sur le banc des prévenus. Ils sont assistés de 
M" Dufougerais, avocat. 

M. le président : Premier prévenu, comment vous appelez 
vous ? 

M. Voillet : Voillet de Saint-Philbert, quarante-cinq ans, 
gérant de la Mode, rue de Choiseul, 16. 

D. Deuxième prévenu, vos noms et qualités? — R Charles-

Henri de Besselièvre, trente ans, né à Paris, homme de lettres, 
demeurant rue St-Lazare, 29. 

D. Voillet de Saint-Philbert, vous êtes gérant de la Mode? 
— R. Oui. 

D. Vous reconnaissez avoir fait insérer t'article du 19 octo-
bre? — R. Oui. 

D. Vous en acceptez la responsabilité? — R. Oui, 
gérant. 

D. Et vous, de Besselièvre, vous vous reconnaissez l'auteur 
de cet article? — R. Oui, Monsieur. 

M. le présider^ donne lecture de l'article incriminé, qui a 

été inséré dans le numéro du 19 octobre dernier, et 
est ainsi conçu : 

BOUTADE D'UN RÉPUBLICAIN DE LA COMMISSION DES VINNGT-CINQ. 

« Ah ! Messieurs, de quel droit pouvons-nous empêcher le 

président de se laisser chatouiller l'oreille par le cri de: « Vive 

l'empereur ! » quand il en est parmi nous qui sont allés crier 
« Vive le roi ! » à Wiesbaden et à Claremont? » 

Le Siècle, qui rapporte cette boutadedu général Lamoricière, 

aurait pu la faire suivre d'une réponse dictée par le simple bon 
sens. 

MM. Berryer, de Saint-Priest, Léo de Laborde et autres ont-

ils crié : « Vive le roi ! » dans l'Assemblée nationale et dans 

l'exercice de leurs fonctions constitutionnelles? Non!... ils ont 

fait entendre ce cri à Wiesbaden, sur un terrain neutre, et dé-

pouillés de tout appareil et de tout caractère de leur position 

officielle. Ce cri de : « Vive le roi! » poussé à Wiesbaden, c'est 

leur cœur, c'est leur conscience qui le leur dictaient ; mais sur 

le sol français, en face de la République qu'ils subissent, en 

face de la France qu'ils servent loyalement , ils savent se 
taire ! 

En est-il de même des prétentions impériales de M. Louis 

Bonaparte? Qu'il fasse crier vive t'empereur ! dans le boudoir 

d'une de ses cousines plus ou moins Russe, dans la chambre 

d'une bayadère plus ou moins blonde .. et Anglaise; qu'il pa-

rade en costume de Soulouque devant les glaces de son salon, 

tout le monde aura le droit d'en rire, mais personne n'y trou-
vera à redire. 

La plaine de Satory n'est pas un boudoir de petite-maîtres-

se... 48 escadrons et 40,000 Parisiens sont quelque chose de 

plus sérieux que les fauteuils dorés de l'Elysée. 

CH. DE BESSELIÈVRE. 

M. l'avocat-général Suin soutient la prévention. Il dé-

clare qu'il se bornera à donner une nouvelle lecture de 

cet article, et qu'il n'entend pas, selon l'usage établi dans 

ces sortes d'affaires, en faire suivre chaque passage d'un 

commentaire et d'observations destinées à démontrer que 

l'article a tous les caractères du délit relevé par la pré-

vention. Il suffira de cette lecture; les jurés auront à l'ap-

précier dans leurs consciences. 

M" Dufougerais présente la défense des deux prévenus. 

Abordant la discussion de l'article déféré au jury, il en 

met d'abord les trois quarts hors de cause ; car aucune 

ligne, aucun mot n'en saurait être incriminé. La préven-

tion ne peut évidemment commencer, si elle existe, qu'à 

ces mots : « En est-il de même, etc. » 

L'avocat s'explique sur ce qui est relatif à la princesse 

russe et à la bayadère. Ce sont, dit—il, des expressions 

peut-être inconvenantes, et qu'on doit regretter; mais ce 

ne sont pas des offenses à la personne du président. Ce 

qui est relatif à la personne de ce haut fonctionnaire, c'est 

l'expression de Soulouque qu'on lui applique. « Eh bien ! 

l'un des journaux dont je vous parlais, dans un article 

qui a été acquitté, a reproché au président de jouer nu 

troupier, au Gobert, au Franconi. Ou n'a pas pense que ces 

LE SUPÉRIEUR GÉNÉRAL DES 

CONGRÉGATION DE FRANCE . 

CITÉ. VOL. 

Le sieur Charles Pretct, en religion frère Jean de Ma-

tha, fonda, dans la rue de l'Arbalète, 39, une communauté 

de moines blancs, dont il se fit supérieur-général. Des af-

fiches annonçant cette institution furent apposées sur les 

murs de Paris, et le prospectus suivant, tiré à 2,000 exem-

plaires et envoyé aux curés de France : 

BÉNIE SOIT LA SAINTE-TRINITÉ! 

Monsieur le curé, 

Je viens vous prier de vous intéresser à une oeuvre qui peut 

contribuer puissamment à la gloire de l'Eglise et au soulage-
ment de' l'humanité. 

M. le ministre de la guerre vient de demander à l'établisse-
ment des frères hospitaliers de la Sainte-Trinité delà Rédemp-

tion des captifs, situé à Paris, rue de l'Arbalète, 39, un nom-

bre de 400 frères pour faire immédiatement le service des 
hôpitaux militaires de toute la France. 

Aujourd'hui que les vocations religieuses deviennent de 

plus en plus rares, nous avons cru bon de faire un appel au 

clergé français, afin qu'il puisse nous adresser de suite les fidè-

les qui se sentiraient appelés à la vie de dévoùment. 

Le but spécial de notre ordre estlesoin des malades dans les 
hôpitaux et les prisons militaires. 

Notre règle n'est point austère, et a plutôt pour but le dé-

voùment du cœur que les pénitences extérieures ; notre vête-

ment se compose de la tunique et du scapulaire en laine blan-
che, avec croix rouge et bleue sur la poitrine. 

Le postulat et le noviciat ne durent qu'une année. Nous n'exi-

geons point de dot ; on ne nous apporte que ce que l'on veut ou 
ce que l'on peut. 

Agréez, etc. Frère Jean DE MATHA, 

Supérieur-général des frères hospitaliers 

de la congrégation de Franco, 

Rue de l'Arbalète, 39, à Paris. (Ecrire franco.) 

P. S. MM. les aumôniers des hospices militaires qui con-

naîtraient quelques soldats restés chrétiens durant les années 

de leur service, et qui auraient quelque penchant pour la vie 

religieuse, nous obligeraient infiniment de leur faire connaître 
le siège et le but de notre maison. 

Le sieur Pretet se faisait le rénovateur d'un ordre aboli 

(les Mathurins). L'autorité surveilla le nouvel établisse-

ment. Peu de temps s'était écoulé depuis la fondation des 

frères hospitaliers que des plaintes étaient adressées, tant 

à M. l'archevêque de Paris qu'aux autorités judiciaires. De 

là le procès en police correctionnelle qui était appelé au-
jourd'hui devant le Tribunal. 

M Danglebert, avocat, demande la remise à huitaine de 

cette affaire, M
0
 Philipon de la Madeleine, défenseur du 

prévenu, étant absent de Paris pour des intérêts de fa-

mille. M. le substitut , consulté, le Tribunal retient la 

cause et M. le président prie M. Danglebert d'assister le 
sieur Jean de Matha. 

M. le président, au prévenu : Vous vous dites supérieur-

général de l'ordre des Frères hospitaliers de la congrégation 
en France ? 

Le prévenu : Je suis autorisé à prendre ce titre par trois 

patentes signées J.-B. de la Visitation, commissaire apostoli-

que de la Sainte-Trinité, résidant au couvent de Saint-Chry-

sogon près le Tibre; elles m'autorisent également à prendre le 
nom de Jean de Matha. 

D. La lettre-patente dit bien que vous • . -,.
lu

 sous ce 

nom, mais elle ne vous confère pas le titre ue tuuaueur-aéné-*-
ral ; vous n'êtes pas religieux trinitaire, vous ne pouvez pas 

être supérieur. — R. Pardon ; j'ai fait mon noviciat à Rome et 

j'y ai été reçu religieux ; la lettre me donne positivement la 
faculté d'établir une maison à Paris. 

D. Nous avons une lettre qui dit positivement que vous n'ê-

tes pas religieux trinitaire. Vous êtes né à Paris ? — R. Oui 
Monsieur; j'ai été instruit chez les frères. 

D. Quelle profession exerciez-vous avant d'être religieux? 
R. J'étais ouvrier peintre. 

D. Vous êtes allé à Lyon ; que faisiez-vous là ? — R, J'étais 
chez les frères St-Jean-de-Dieu. 

D. Votre mauvaise conduite ne vous aurait-elle pas fait con-

gédier ? — R. C'est une infâme calomnie : c'est moi qui ai 

voulu me retirer, ne pouvant pas rue résoudre à traiter les fous-
j'ai été battu par eux. 

D. N'avez-vous pas fondé une institution en Belgique? — R 
Oui, le couvent des Passionistes à Aire, près Douai. 

D. Vous êtes revenu à Paris, qu'avez-vous fait alors B Je 

fis connaissance du père Lacordaire ; je sollicitai mou entrée 

aux dominicains ; je fus admis quelque temps; mais ne pouvant 

obtenir la prise d'habits, je me suis retiré dans l'hermftaee de 
la montagne Ste -Geneviève, à Aix. 

D. Il paraît que vous y fûtes d'abord entouré de respect et 

de considération ; mais bientôt vous entrâtes en lutte avec lo 

curé, l'archevêque et les autorités ; vous jetâtes le trouble dans 

la communauté ; vous fûtes accusé d'avoir détourné à votre 

■ mais ie*£j 
or, je n'ai pas "tendu la main, j'âi fait'™^' ,'
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D. Nous établirons que vous n'aviez pas le d 

votre œuvre, de mendier ; vous n'étiez pas ant
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°-'
t
'
 mèn

>e Dru, 

don! Mgr l'archevêque m'a permis verbalement 
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D. L'autorisation dit positivement que vous I 

droit de quêter. — R. Je vous répète q
Ue
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D. Quel que soit le nom que vous donniez à 

n'aviez pas le droit de le commettre. — R Ai„.
eel a

°te,
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, 
moi.
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D. Enfin, troisième inculpation , vous êtes nr' 

pour vous être approprié la succession d'un vieifi
s

e
j
e
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u d
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vous, et l'avoir gardée, malgré les réclamations n„-

été faites.—R. Je n'ai rien gardé, je le jure devant iv
Vous

 °M 
vant les hommes. "'^etde-

M. le président : Ne jurez pas. 

M. Bachelet, qui a été quelque temps attaché à Vu 

ment comme médecin, déclare que la succession dp ■
 llsse

~ 
était fort peu importante.
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profit une. somme de 1,000 fr. provenant de quêtes faites pour 

les réparations de 1 établissement et l'achat des cloches — 1! 
C'est encore une calomnie; je suis venu à Paris " 

des quêtes, et je suis retourné à PHermitace où 
les réparations; j'ai même dépensé 200 fr? de p 

j'avais reçu. M. le secrétaire général de Monsëj 

C'est encore une calomnie; je suis venu à Paris faire e 

des quêtes, et je suis retourné à l'IIermitage où j'ai fait faire 

dus que ce que 

vèque le sait bien ; il y était. " "
J
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D. Pourquoi êtes-vous revenu à Paris? -R. p
arce quoM le cure you ait avoir les ornemens de la chapelle; je n'ai rien 

détourne; j ai seulement vendu quelques objets pour payer me" 

D. Vous étiez à Paris en 1848? — R. Oui 

D. N'avez-vous pas combattu sur les barricades? — R 
c est faux. " 

D. Ou vous a accusé d'un vol à cette époque? — R. C'est 

Non, 

vous a accusé d'un 
faux. 

D. N'avez-vous pas cherché à 

Montmartre? R. C'est vrai; M. Bapaume, do .Montmartre, 

fonder er une communauté 

gavait engagé et m'avait prêté *^£ *£^Z 
D Vous fûtes poursuivi en justice et la maison fut fermée? 

- R. C est vrai; mais je n'avais pas abandonné mon idée 11' 
gre les calomnies et les persécutions dont iV|., i ■ ,' , 

tard je fondai la maison do lame dePArualS- ^ ■ ' 
but de soigner les malades militaires, mais \

0
 „ 

1 autorisation du pouvoir exécutif
 J 

D. Avec quelles ressources fondiez-vous cette maison? - B 
J en avais peu, je suisallé trouver le propriétaire;S 

'» par 

«lé 
(alfa. 

Les témoins sont entendus ; ce sont, pour la nW 

pauvres fournisseurs qui, sur l'assurance à eux fm
 J

" 

Jean de Matha que le ministère de la guerre avait c 

400 frères hospitaliers pour les hôpitaux militaires 

tion qui est démentie par une lettre de M d'Haut 

alors ministre de la guerre) ; c'est sur cette assurant? 1 

sur la confiance qu inspire l'habit religieux, que ces 

heureux ont fourni leur marchandise et leur temps IV 

très, dans le but de participer à la fondation d'une œu?" 

pieuse, ont donné quelques bijoux qu'ils possédaient It 
qui ont ete mis au Mont-de-Piété par le prévenu. D 'aui 
enfin ont versé une somme plus ou moins forte pour If 
trer dans l'institution comme frères. L'un d'entre eux ava't 
dit que sa mèrè, qui habite Limoges, avait une* petit, 

somme de 600 fr., placée chez un notaire et destinée à k 

soulager quand elle ne pourrait plus travailler. Jean de 

Matha envoya le frère Isaac chercher cette faible ressource 
d'une pauvre vieille femme. 

Le Tribunal a continué l'affaire à vendredi prochain 

pour entendre M" Philipon de la Madelaine. 

CONSEIXi-GEIffEKA.Ia SE LA SEINE. 

PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMUNE DE PARIS. — BUDGET DES 

PRISONS. 

Au commencement de la séance, et après une discus-

sion à laquelle ont pris part MM. Vavin, Horace Sav , 

Bixio, Perrier, d'Àrgout et M. le préfet de police, est émis 

un vœu tendant à ce que les procès-verbaux des quaran-

te-huit sections de la commune de Paris, qui sont en ce 

moment déposés aux archives de la préfecture de police, 

fussent réintégrés à la préfecture de la Seine. 

M. Manceau, au nom du comité des dépenses des pri-

sons, présente des observations sur le travail des prison-

niers, qui n'a pas paru au comité, dans l'appréciation at-

tentive à laquelle il s'est livré, pouvoir faire aucune con-

currence au travail libre. Sa suppression, au contraire, 

porterait une perturbation déplorable dans le système pé-
nitentiaire. 

Le comité invite, en conséquence, les deux préfets du 

département de la Seine et de police à faire toutes les dé-

marches nécessaires pour obtenir dans le plus bref délai 

possible la promulgation du règlement d'administration pu-

blique qui doit régir le service des prisons, aux termesde 

la loi du 9 janvier 1849. 

Le rapporteur, entrant dans l'examen du budget des 

prisons, regrette que le système cellulaire ne puisse être 

appliqué au dépôt de la Préfecture de police, où les deliti-

quans et les prévenus se trouvent réunis dans un pêle-

mêle déplorable ; il invite le Conseil à persister dans son 

vœu déjà exprimé sur l'urgence d'établir un système a i-

solement complet pour les délinquans amenés chaque jour 

e la Préfecture, et demande que les deux prête 

d'un bâtiment 

au dépôt de 

SP concertent pour faire reprendre l'étude 

cellulaire qui serait compris dans les dépendances de a 

Cour d'assises." Le comité engage M. le préfet à coqwijW 

une session extraordinaire dans laquelle un travail e ' 

plet serait présenté qui permette de commencer les 

vaux dès l'année prochaine. 

M. le préfet de la Seine fait observer qu'il n
 ex
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curi fonds, aucune ressource dont il puisse être . MI 

ploi en 1851 ; dans l'année 1852, il sera PO
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ncs nir, au moyen de l'impôt de 3 centimes, ^W^
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environ, et 300,000 francs sur le revenu des route : 

pourra alors seulement prendre utilement une resoiu . 

La somme de 12,591 fr. portée au budget poui 

mens d'employés et dépenses du dépôt est votée. ■ ^ 

La prison Mazas, qui renferme 696 détenus, a • ^ 

sitée par le comité, qui ne peut, pour l'apprécia^ 

son service, que s'en rapporter au rapport qui a c ^ ̂  

la commission spéciale dont nous avons fait cop 

rapports. Elle n'a, quant à elle, reçu aucune plamu- ̂  

M. le préfet de police a demandé pour le
 ser
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. l„i de passer un bail de sept ans après té-
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 ^^33 d^enuï sur 530 se livrent au travail ; 116 
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lïsœurs de l'ordre de Saint-Joseph 
4 èainL-Lazare,
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e et du travail, 

' 'amc iorations ; toutefois, le comité regrette 

^ "
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! des finances ne permette pas de former pour les 
fknn d'éducation correctionnelle. Un grand 

•„.,Lc filles renfermées à Saint-Lazare est di-

tié. Le quart au moins se compose 

. "dYleurs mères, qui ont fui de la maison 
,fans P
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^
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happcr aux mauvais traitemens de ma-

goeue P° 

TThiérv signale les inconvéniens, les dangers même 

■'. du séjour dans la prison de Saint-Lazare de 

condamnées à plus d'une année de prison. Le qui 
jeunes filles 

ablit entre elles et les détenues de la cor-

5* 
paten 
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te la somme de 2,400 fr. demandée pour 
Lc c L nnatre emplois de sœurs de chanté ; il rc-

h^mande d'un crédit de 800 fr. destinés à la rétri-

'f le
 du service jugé inutile de deux emplois d'élèves ex-
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 déplorable. Le conseil, après une 
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 laquelle donne lieu cette observation, 
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,l vœu qu à la diligence de M. le ministre de l'inté-

■ I soit créé une maison spéciale où puissent être 
nCUr

\' avec toutes garanties de sûreté, les jeunes filles 

Kées d'une condamnation dépassant une année d'em-

I ^aisonde justice (Conciergerie), où le nombre moyen 

prisonniers est de cent, est, de toutes les prisons de la 

«fine celle où se manifestent les plus grandes irrégulari-

Vne communauté plus que dangereuse existe entre les 

inn
;
ers

 de toutes classes. Il serait indispensable que le 

•vstème cellullaire fût établi daus la maison de justice. Les 

fLfites le permettraient si, par un abus que le Conseil si-

gnale une partie des locaux dépendant de la prison l'en-

t wl'entr'autres, n'était occupée par des employés du pa-

lais' l'économe du [Tribunal de première instance entre 

antres et les garçons de bureau de la Cour de cassation. 

En rentrant en possession de ces locaux, on pourrait créer 

on nombre considérable de cellules; les préaux permet-

traient d'établir d'un autre côté des promenoirs suffisans. 

Le conseil émet le vœu que le préfet de police prescrive 

les mesures nécessaires pour que dans l'état actuel on ne 

lenfermedans les mêmes cellules que des détenus de même 

catégorie, et que M. le préfet de la Seine fasse étudier les 

& pour indiquer les moyens d'y établir des cellules 

séparées. 

Un membre signale comme en dehors delà légalité le 

séjour autorisé à la Conciergerie de plusieurs condamnés 
qui devraient être envoyés aux maisons centrales. 

' M. le préfet de police répond que ce n'est pas sur lui 

qu'incombe la responsabilité de ces mesures de tolérance 

dont M. le ministre de l'intérieur a seul l'initiative. 

Sur 420 prisonniers que renferme le dépôt des condam-

ï seulement travaillent ; le comité demande si l'on ne 

pourraitpas occuper ceux qui n'ont pas d'état ou qui man-

quent d'ouvrage à des travaux de force tels que le pavage, 
ledctournement des eaux ménagères, etc. 

.1 la maison de répression de Saint Denis, et à celle de 

ullers-Cotterets, un abus a frappé le comité : c'est la pré-

sence, en état d'hospitalité, d'individus qui possèdent de 

petites pensions ou des revenus qui leur permettraient de 

vivre au dehors et de laisser la place qu'ils occupent à de 
l plus nécessiteux qu'eux-mêmes. 

j Après avoir voté le budgetdes prisons, le conseil-général 

s occupe d'une question grave au point de vue financier, 

«lie du remboursement par l'Etat de la somme de 

1 ,685,670 fr. due à la ville de Paris, pour prix de la cession 

f elle lui a faite de la maison d'éducation correctionnelle 
W Jeunes détenus. „ 

L'honorable rapporteur, après avoir déclaré que, de l'a-

| |js du comité, la maison d'éducation correctionnelle rem-

joutes les bonnes conditions d'administration et de 

wralisat'Oii que l'on en pouvait attendre, et peut être pré-

«mee comme un argument victorieux aux adversaires du 

|'>';me cellulaire, rappelle qu'aux termes d'une conven-
1
 intervenue le 24 juin 1843, à la suite d'une expertise, 

, wriseil-general a fait cession à l'Etat de cet immeuble, 

' eprix a été compris par elle dans la dépense à faire 
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individualiser le bulletin. Il sera nécessaire, à cet égard, que 
vous teniez exactement la main à ce que MM. les juges d'ins-
truction apportent encore plus de soins qu'ils ne l'ont fait jus-
qu a présent a rechercher et à bien constater l'individualité de 
•""

s rl
'"v qui sont traduits devant eux. On remarque sur ce 

l 'ouït ors différences extrêmement tranchées d'un siège à un au-
tre; il tant les amener tous à la plus scrujmleuse exactitude, 
vous parviendrez à ce but si important pour la bonne admi-
nistration do la justice, en exigeant que les bulletins ne soient 
classas qu après avoir été remplis exactement de toutes les in-
(UcatlQnsi qui y sont portées, ou revêtus d'une note indiquant 
la cause de I absénee de certaines d'entrés elles. 

Je n'ai pas voulu remplir le corps du modèle du bulletin ; 
le même doit servir. pour tous les cas, et la mention à y ins-
crire devra être tout à fait sommaire ; elle peut se résumer 
ainsi : 

Condamné par jugement définitif du Tribunal de. ou par 
arrêt définitif de la Cour de , en date du à la peine 
"' , par application* de l'article , pour crime ou délit 
de 

Condamné à la peine de (peine disciplinaire), par déci-
sion définitive du en date du , ipour , jîar applica-
tion de l'article 

Déclaré en état de faillite par jugement du Tribunal de com-
merce de à la date du 

Réhabilité en raison de la condamnation prononcée contre 
'u' le par le Tribunal ou par la Cour de pour crime ou 
délit de...... par décision du 

Iléliabilité en raison du jugement de déclaration de faillite 
rendu contre lui le.... par jugement du.... en exécution d'un 
arrêt de la Cour d'apjjel de.... en date du.... 

Chaque fois qu'un jugement correctionnel, qu'un arrêt cor-
rectionnel ou criminel, qu'une décision disciplinaire, qu'un 
jugement de faillite seront définitifs, le greffier du siège en 
dressera un bulletin conforme aux énonciations ci-dessus in-
diquées. 

Ces différais bulletins, réunis par quinzaine, seront tous 
adressés à votre parquet. Cet envoi, en ce qui touche les ju-
gement correctionnels, pourra le plus souvent tenir lieu de ce-
lui de l'extrait prescrit par l'article 198 du Code d'instruction 
criminelle, et, pour toutes les autres décisions, il vous mettra 
à même d'exercer une surveillance et un contrôle qui ne peu-
vent tourner qu'à l'avantage de la bonne administration de la 
justice. 

Ces bulletins, parvenus à votre parquet, y seront examinés 
avec sein et célérité, et, après y avoir été visés, ils seront ren-
voyés par vous au parquet de l'arrondissement où est situé le 
lieu de naissance de l'individu que chaque bulletin concernera. 

Ce bulletin, arrivé ainsi au lieu indiqué comme celui de la 
naissance, sera remis par le procureur de la République au 
greffier de son siège, qui vérifiera immédiatement sur les actes 
de l'état civil si, en effet, l'individu désigné au bulletin est né 
au lieu et à l'époque indiqués; si l'allégation est reconnue 
vraie, leballetin sera classé au casier, suivant l'ordre alpha-
bétique. 

Il arrivera quelquefois que la naissance d'un individu dans 
un- lieu déterminé étant constante en fait, elle ne se trouvera 
pas cependant légalement constatée par les registres de l'état 
civil, soit que la déclaration de naissance n'ait pas été faite, 
soit que les registres aient disparu : dans ce cas, le bulletin 
n'en devra pas moins être classé, d'après les règles ci-dessus, 
au casier ordinaire; seulement le greffier, en le classant, aura 
soin d'indiquer le fait par une mention sommaire. 

Si, rien ne démontrant d'omission dans les registres des ac-
tes de naissance, le greffier n'en trouve aucune d'applicable à 
l'individu désigné au bulletin qui lui aura été remis, il le cons-
tatera par ces mots : « Pas d'acte de naissance applicable 
dans l'arrondissement de..,.., » et le bulletin sera renvoyé au 
procureur-général qui l'avait adressé par le parquet qui l'avait 
reçu.-

Daus ce dernier cas, les magistrats devront se livrer à des 
investigations nouvelles, et ne rien négliger pour arriver à dé-
couvrir et à constater le lieu de naissance de l'individu qui aura 
donné de fausses indications. 

Les statistiques criminelles établissent qu'il est fort peu de 
procédures dans lesquelles on n'ait pas constaté le lieu de nais-
sance de l'individu poursuivi, et le plus souvent, quand cette 
constatation n'existe pas, il faut l'attribuer plus à la négligence 
qu'à l'impossibilité où on aurait été de le faire. Cependant il 
peut se présenter des cas, fort rares, où l'inculpé ignore réel-
lement le lieu de sa naissance : si cette déclaration était faite 
aux magistrats, ils chercheraient à s'éclairer à cet égard en 
faisant rendre compte à l'inculpé, d'une manière précise et 
détaillée, de tous les actes de sa -vie, et en prenant de leur 
côté toutes les informations qu'ils jugeraient nécessaires, soit 
auprès de leurs collègues, soit auprès du préfet de police, soit 
même en s'adressant à mon département, qui se ferait un de-
voir de les aider autant qu'il seraiten lui pour la découverte de 
la vérité. 

Si, malgré tous leurs efforts, les magistrats ne pouvaient ar-
river à constater le lieu de naissance de l'inculpé, mais que 
leurs recherches leur eussent fait reconnaître son domicile, le 
bulletin devrait être classé au greffe de l'arrondissement de ce 
domicile, en ayant soin de mentionner cette circonstance. 

S'il s'agissait enfin, et le cas sera extrêmement rare, d'un 
individu dont on n'aurait pu découvrir le lieu de naissance et 
qui n'eût non plus aucun domicile certain, le bulletin serait 
placé alors dans le casier du greffe où la condamnation serait 
intervenue, mais dans une case spéciale sur laquelle on inscri-
rait cette indication : « Bulletin concernant les individus con-
damnés dans l'arrondissement, et dont on n'a pu constater ni le 
lieu de naissance ni le domicile en France. » 

Il pourra arriver plus souvent que l'individu inculpé soit 
étranger d'origine. S'il n'est en France que passagèrement et 
par accident, le bulletin sera classé à la case indiquée ci-
dessus pour les individus dont on n'a pu constater ni la nais-
sance ni le domicile en France. Si, au contraire, cet étranger 
est établi en France, s'il y a un centre d'affaires, un domicile, 
en un mot, le bulletin sera classé au greffe de l'arrondissement 
de ce domicile, dans une case spéciale portant cette indica-
tion : Étrangers demeurant dans l'arrondissement. II est en-
tendu que dans cette case, comme dans celle indiquée ci-des-
sus, les bulletins seront toujours classés par ordre alphabé-
tique. 

Quant aux individus qui, étrangers d'origine, auront été na-
turalisés, les bulletins qui les concerneront devront être classés 
au greffe du lieu où leurs lettres de naturalisation auront été 
enregistrées. 

Une fois que les casiers judiciaires auront été établis par-
tout, et que, grâce à la mesure rétrospective dont je vais vous 
parler tout à l'heure, de nombreux bulletins y auront été clas-
sés, des demandes de renseignemens arriveront fréquemment 
aux greffes, soit de la part des magistrats, soit de la part des 
administrations publiques, soit même de la part des simples 
particuliers. Il y aura lieu alors de faire usage du bulletin 
n° 2, suivant les diverses hypothèses qui peuvent se présenter. 

Ou bien, recherches faites aux registres des actes de nais-
sance de l'arrondissement, il n'y sera trouvé aucun acte s'ap-. 
pliquant à l'individu désigné, et alors le greffier se bornera à 
inscrire dans le corps du bulletin cette mention : « Un tel. — 
Aucun acte applicable dans l'arrondissement de.... » 

Ou bien, l'acte de naissance étant inscrit, il n'y aura dans le 
casier judiciaire aucun renseignement sur l'individu désigné, 
et alors le greffier, après avoir rempli les énonciations- relati-
ves à la naissance, conformément à celles de l'acte de naissance 
lui-même, inscrira dans le corps de l'acte et en gros caractères 
ce mot : « Néant. « 

Ou bien, l'acte de naissance existant, le casier judiciaire con-
tiendra aussi des renseignemens, et alors le greffier les indi-
quera tous d'une manière sommaire et par ordre de date. 

A cet égard, et pour ce qui concerne la délivrance des ren-
seigneinens contenus aux casiers judiciaires à d'autres co-ina-
gistrats de l'ordre judiciaire, elle ne pourra jamais avoir lieu 
qu'après le visa du procureur de la République. Les bulletins 
recueillis aux casiers judiciaires ne sont en effet, pour la plu-
part, que des extraits de procédures criminelles, et il appar-
tient au ministère public d'examiner dans quel cas ils peu-
vent sans inconvénient être livrés à la publicité. 

Après ces observations sur l'organisation et
 x

sur l'ensemble 
des renseignemens judiciaires que je veux établir dans cha-
cun des greffes des Tribunaux de première instance, je dois 
appeler votre attention sur les salaires à allouer aux gref 

tiers. . . 
Les bulletins qui sont à délivrer n'étant, pour ainsi dire, 

que la reproduction des énonciations exigées pour le registre 

de l'article 600 du Code d'instruction criminelle, oi aurait 
pu peut-être se borner à allouer aux greffiers par etiuque ex-

trait le salaire de 10 centimes fixé par l'article 49 du décret du 
18 juin 1811; mais, dans le désir de voir apporter à cette ins-
titution nouvelle tout l'intérêt et tous les soins qu'elle réclame 
notamment de la part des greffiers, je n'ai pas voulu limiter 
leur salaire à un taux qui aurait pu leur paraître insuffisant, 
et j'ai adopté celui de 25 centimes que le décret du 7 avril 
1813, article 7, alloue pour les extraits à fournir à l'adminis-
tration do l'enregistrement et qui sont, à peu de chose près, 
les mèaies que ceux que prescrit cette circulaire. 

L'introduction dans la pratique des bulletins qui font l'objet 
de cette circulaire, et leur classement dans les greffes des divers 
arronussemens, rendent inutile à l'avenir l'envoi à mon mi-
nistère du registre qui y est adressé tous les trois mois par 
les greffiers des Tribunaux, en vertu de l'article 601 du Code 
d'instruction criminelle. 

Au lieu de leur demander à l'avenir la constatation des con-
damnations par registres, je la leur demande par bulletins, et 
au liéu déconcentrer ces renseignemens à mon ministère, oii 
ils sont rarement consultés, je les répartis dans chacun des 
greffes d'arrondissement, où, classés suivant un ordre métho-
dique, ils seront d'une utilité beaucoup plus grande. Vous au-
rez donc à donner des instructions pour qu'à dater du premier 
trimestre de 1851 on cesse de dresser et de m'envoyer le regis-
tre des condamnations qu'on me transmettait pour chaque tri-
mestre. 

Vous ferez également cesser, à dater du 1 er janvier 1851, 
l'envoi par quinzaine à votre parquet des extraits des juge-
mens de condamnations correctionnelles. Cette mesure devient 
inutile, et vous n'aurez plus à demander des extraits complets, 
conformément à l'article 198 du Code d'instruction criminelle, 
que dans les cas assez rares où la lecture du bulletin ne vous 
aurait pas fixé d'une manière satisfaisante sur la nature de 
l'affaire et sur l'opportunité qu'il y aurait de votre part à user 
de votre droit d'appel. 

Je ne vous ai parlé jusqu'à présent, Monsieur le procureur-
général, que de ce qui devra se faire pour l'avenir et à dater 
du 1" janvier 1851 ; mais vous aurez sans doute été frappé dé-
jà de cette pensée, que les casiers judiciaires seraient bien 
longtemps encore sans utilité pratique, s'ils ne devaientse com-
poser que des décisions qui sont à, rendre; il faut, pour que 
cette utilité soit immédiate, qu'ils reproduisent dès leur éta • 
blissement toutes les décisions intervenues depuis au moins 
vingt ans. 

En conséquence, vous aurez à prescrire à tous les greffiers 
de votre ressort de dresser des bulletins, à dater du l

tr
 jan-

vier 1831, de toutes les condamnations correctionnelles (1), cri-
minelles et disciplinaires, et de tous les jugemens de faillite 
intervenus à leur siège, ainsi que de tous les arrêts ou déci-
sions du Gouvernement portant réhabilitation, soit en matière 
correctionnelle ou criminelle, soit en matière de faillite. Ces 
bulletins, pour les condamnations antérieures, devront natu-
rellement être rédigés suivant le modèle que je vous adresse et 
avoir le môme format. A mesure qu'une année sera complète, 
le greffier du Tribunal civil classera dans son propre casier 
tous les bulletins relatifs à des individus nés dans son arron-
dissement; pour les autres, ils seront déposés au parquet, et 
les magistrats auront soin de les faire parvenir à leurs collè-
gues des arrondissemens où sont nés les condamnés, pour 
qu'ils y soient classés dans l'ordre alphabétique indiqué plus 
haut. 

Cette opération rétrospective ne sera pas sans quelques dif-
ficultés. Eu effet, à l'avenir les magistrats et leurs greffiers 
sachant que toute décision judiciaire doit aller s'inscrire au 
lieu de naissance de l'individu qu'elle concerne, prendront un 
soin tout particulier à reconnaître et à bien constater ce lieu 
de naissance ; mais dans les procédures antérieures, il n'en 
aura pas été ainsi : on se sera souvent beaucoup plus préoc-
cupé du lieu de domicile que de celui de la naissance, et il 
pourra dès lors s'élever quelquefois des doutes assez sérieux 
sur le lieu vers lequel le bulletin devra être dirigé. Je ne puis, 
à cet égard, que m'en rapporter à vos soins et à votre active 
surveillance. 

J'avais pensé que, pour les condamnations antérieures, il 
serait peut-être possible de réaliser une économie assez impor-
tante, en utilisant les extraits des jugemens correctionnels qui 
sont adressés au parquet de la Cour, en exécution de l'article 
198 du Code d'instruction criminelle. Il devait bien en résulter 
un peu moins de régularité dans l'ordre du casier; mais cet 
inconvénient ne me paraissait pas assez grave pour renoncer à 
l'économie qui pouvait être réalisée par l'emploi de ces ex-
traits. (Test dans cette pensée que" j'ai voulu être fixé sur l'état 
de leur collection dans chacun des parquets de Cour d'appel. 
Le compte qui m'en a été rendu est assez peu satisfaisant; il 
eu résulte qu'en général la collection est irrégulièrement con-
servée, et que surtout, dans la plupart des parquets, elle ne re-
monte qu'à fort peu d'années ; de plus, aucun de ces extraits 
ne se ressemblent; leurs formes, leurs énonciations varientsans 
cesse, non pas seulement de ressort à ressort, mais même d'ar-
rondissement à arrondissement. Et enfin, ce qui est plus gra-
ve, il n'en est presque aucun qui fasse mention du lieu de la 
naissance de l'individu qu'il concerne. Toutes ces considéra-
tions m'ont fait penser que l'on ne pourrait retirer qu'une uti-
lité peu importante de ces extraits, et que leur emploi jetterait 
même de l'irrégularité et du désordre dans la mesure; j'ai pré-
féré la simplifier en demandant aux greffiers un bulletin de 
chacune des décisions de nature à figurer dans les casiers, et 
qui auront été rendues du 1 er janvier 1831 au 31 décembre 
1850. 

Ce travail rétrospectif exigerait du Trésor publie une dé-
pense extrêmement considérable, si chaque bulletin, pour les 
vingt années qui viennent de s'écouler, devait être payé 25 c; 
il est évident qu'en raison du nombre de bulletins a fournir et 
de la facilité du travail, les greffiers pourront les faire faire à 
des conditions favorables. 

Je me suis, à cet égard, entouré de renseignemens exacts, et 
j'ai reconnu qu'en allouant 10 c. par bulletin, on accorderait 
aux greffiers une indemnité très satisfaisante. 

Pour que les casiers judiciaires atteignent toute l'exacti-
tude désirable , il faut qu'ils contiennent aussi la consta-
tation des condamnations militaires. J'aurai , à cet égard , 
à rn'entendre avec mes collègues do la guerre et de la ma-
rine. 

CHRONIQ.UE 

pour la dernière fois, car ses pouvoirs expirent demain à mi-
nuit. 

La commission, qui était au grand complet, a entendit M. le 
ministre de l'intérieur au sujet de la prête due couspiratiot 
tramée contre le président de l'Assemblée et le commandan 
en chef de l'armée de Paris. 

M. le ministre a reproduit les explications qu'il avait précé-
demment données, et desquelles il résulte que la séance de jeu-
di dernier sera notée dans les annales parlementaires comme 
la journée des dupes. 

Le procès-verbal dressé par la commission de perma-

nence sur les révélations qui lui ont été faites dans sa séan-

ce de jeudi a été transmis à M. le procureur de la Répu-
blique. 

Une instruction est ordonnée. 

PARIS, 9 NOVEMBRE. 

On lit dans la Patrie : 

« Nous avons inséré, hier, une note officielle qui démen-

tait les étranges révélations faites à la commission de per-

manence de l'Assemblée, au sujet d'un prétendu complot 

contre le général Chargarnier et M. le président de l'As-
semblée nationale. 

>• Nous apprenons que M. le préfet de police vient de 

prendre une décision ayant pour effet de priver temporai-

rement de son traitement le commissaire de police spécial 

attaché à l'Assemblée, M. Yon, quia été reconnu pour être 

le principal auteur de cette mystification. Nous extrayons le 

passage suivant de l'arrêté de M. le préfet de police, relatif 
a cette mesure 

Attendu 

Que, dans une récente occasion, M. Yon a cru devoir adresser 
des rapports inexacts à des membres de l'Assemblée nationale 
sur une prétendue conspiration contre le général Changarnier 
et le président de la Chambre, sans avoir aussitôt transmis ses 
rapports à la préfecture de police, qui n'a pu, en conséquence, 
les contrôler et les rectifier, et, au besoin, prendre les mesures 
nécessaires ; 

Qu'il est résulté de cette infraction aux ordres qu'il avait re-
çus des conséquences fâcheuses pour l'ordre public, et qu'en 
agissant ainsi, il a non seulement manqué aux règles de la hié-
rarchie, mais a encore compromis la responsabilité de M. le 
préfet de police ; 

Arrêtons ce qui suit : 

Le traitement de M. Yon, commissaire de jiolice près l'As-
semblée nationale, est suspendu jusqu'à nouvel ordre. 

Le préfet de police, 

Signé, P. CARMER. 

La commission de permanence s'est réunie aujourd'hui 

(1) 11 sera inutile, cependant, pour le travail rétrospectif, 
de le faire porter sur les condamnations à l'amende prononcées 
à la requête des administrations publiques. 

Par décret du président de la République, en date du 8 

novembre 1850, M. Jean-Eugène-Dieudonné Louyer-Vil-

lermay, ancien maître des requêtes en service ordinaire, 

est nommé maître des .requêtes au Conseil d'Etat, en rem-

placement de M. Raulin, décédé. 

— M. Picard, cultivateur à La Chapelle -Saint-Denis, 

possède dans cette commune, entre la voie de fer du che-

min du Nord et le prolongement de la rue des Poisson-

niers, un champ d'une contenance de 39 ares. 

Le sieur Picard, qui. se livre en grand à des essais de 

culture, avait affecté particulièrement ce terrain à l'élève 

d'une nouvelle variété de pommes de terre. Il avait, en 

conséquence, préparé son terrain au moyen d'un engrais 

particulier, et avait procédé à la plantation de ces tuber-

cules, qui avait été tardive à cause des travaux de clôture 

qu'il avait cru devoir faire exécuter dans la crainte que 

l'on ne passât dans son champ, et qu'en en foulant le sol 
on nuisît à son essai. 

Or, le 3 octobre dernier, comme les fanons de ses 

pommes de terre étaient levés et donnaient les plus belles 

espérances, M. Poitevin, l'aéronaute équestre de l'Hippo-

drome, tomba tout-à-coup au beau milieu du champ de M. 

Picard, qui se trouva aussitôt envahi par la foule des cu-

rieux que n'avaient pas arrêté les clôtures, et qui, dans 

leur empressement à entourer le courageux expérimenta-

teur, dévastèrent la récolte en la foulant aux pieds. 

Le sieur Picard, à raison de ces faits, avait fait assi-

gner à la fois M. Poitevin et MM. les administrateurs de 

l'Hippodrome comme civilement responsables, devant la 

justice de paix de Saint-Denis, pour l'audience du 25 oc-
tobre dernier. 

Personne ne s'étant présenté à cette audience, M. le 

juge de paix avait prononcé un jugement par défaut, con-

damnant à 200 fr. de dommages-intérêts M. Poitevin et 

l'administration de l'Hippodrome comme civilement respon-
sable. 

C'est sur l'opposition formée à ce jugement par l'aéro-

ronaute, qu'à l'audience d'hier 8 l'affaire est revenue de 

nouveau devant M. le juge de paix de Saint-Denis. 

M. Poitevin , qui se présentait en personne pour expli-

quer l'impossibilité où il se serait trouvé de maîtriser son 

ballon à la descente, attendu la pesanteur relative de l'at-

mosphère dans la soirée du 3 octobre, a soutenu qu'il n'y 

avait nullement de sa faute dans les faits dont se plaignait 

le sieur Picard. « Ce n'est pas moi, a-t-il dit, qui ai occa-

sionné le dégât, mais bien les curieux, qui sont tous des 

habitans de la localité, des voisins du cultivateur qui m'a 

assassiné de papier timbré, et qui eût aussi bien fait de 

s'en prendre aux véritables auteurs du préjudice qu'il a 
éprouvé. » 

M. Cobrion, fondé de pouvoirs de M. Picard, a soutenu 
le bien jugé du jugement par défaut. 

M. le juge de paix a réduit la condamnation de M. Poi-

tevin à 150 fr. de dommages-intérêts et aux dépens. 

—• Le dimanche 15 septembre, vers trois heures et de-

mie du soir, sur le cours de Vincennes, à la sortie du bal 

dit de la République, la population était mise en émoi par 

une rixe dans laquelle des coups de couteau avaient été 
portés à un sieur Douchet et à son fils. 

A raison de ces faits, une ordonnance de la chambre du 

conseil renvoyait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel (6' chambre), sous la prévention de coups et bles-
sures volontaire : 

1° Armand Deshays, âgé de seize ans, polisseur sur 
acier ; 

2° Jean-François Bureau, imprimeur en papiers peints; 

3° Jean-Joseph Moreau, vingt-quatre ans, imprimeur 
en papiers peints ; 

4° Nicolas Poinchet, dit Trouchon, ouvrier en papiers 
peints, âgé de vingt ans. 

Les débats ont révélé les faits suivans : 

« Dans la soirée du dimanche, 15 septembre, Douchet 

père était entré au bal de la République avec son fils, Jus-

tinien Douchet, sa fille Virginie et le sieur Alfred Boite, 

jeune homme de dix-neuf ans. La demoiselle Douchet 

avait refusé de danser avec Armand Deshays, en lui don-

nant pour .motif qu'elle dansait avec le jeune Boite. Quel-

ques momens apre s, Douchet père sortit avec ses enfans 

et le sieur Boite, pour se rendre à la barrière de Mon treuil. 

Sur la route, Boite fut provoqué par Deshays, qui lui pro-

posa de se rendre derrière le mur d'enceinte pour se bat-
tre ; Boite refusa. 

Deshays, alors, lui porta un coup violent sur la tête et 

le renversa dans un fossé. A l'instant d'autres individus, 

parmi lesquels se trouvaient Poinchet et Bureau, tombaient 

sur Boite et lui portaient des coups. Douchet fils, voulant 

secourir Boite, fut frappé à son tour par Bureau. Peu après 

Poinchet arrivait sur Douchet fils un couteau à la main ; 

Douchet père accourt pour arracher son fils au danger, et 

reçoit de Poinchet un coup de couteau au niveau do l'une 
des- dernières vertèbres dorsales. 

Les prévenus ont nié toute participation à ces faits; 

mais à des témoignages constans sont venus se joindre 

une fâcheuse notoriété et des antécédens déplorables. 

Le Tribunal a condamné Poinchet à deux ans de prison 

et cinq ans de surveillance, Moreau et Bureau à huit mois 

de prison, trois ans de surveillance, et Deshays à trois 
mois de prison. 

Tous ont été condamnés à payer solidairement au sieur 

Douchet père la somme do 200 fr. à titre de dommages-
intérêts. 

— Le nommé Auguste Désorbais, fils do pauvres pa-

reils, a de bonne heure laissée croire à une vocation réelle 

pour l'état religieux ; il commença de bonne heure par ser-

vir la messe à l'aumônier des Incurables, puis il entra chez 

les Lazaristes de la rue de Sèvres; puis il servit encore ht 

messe à la paroisse de Saint- Vincent-de-Paul; puis il entra 

comme frère dans un établissement de jésuites. Depuis ce 

moment on ne sait trop ce qu'il devint; on croit seulement 

qu il ht un voyage en italie,d'où il est revenu il y a neu de 
mois. 1 

Il se présente un jour chez le sieur Mathieu, logeur • il 

portait 1 habit ecclésiastique, et l'on pouvait remarquer sur 

sa tête une large tonsure. « Mon cher monsieur, dit-il à 

1 bote avec une certaine assurance, on m'a beaucoup parlé 

de votre établissement, qui jouit d'une excellente réputa-

tion sous tous les rapports. Je suis le neveu du curé d'Ar-

cueil, et momentanément à Paris pour organiser un polit 

concert au proût des pauvres de notre commune; je n
e 

pouvais choisir pour asile une maison plus respectable que 

la vôtre, où je compte bien demeurer et prendre mes re-

pas pendant quelques jours. » Il fut accueilli à merveille 
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demeura et prit ses repas dans cette maison, ainsi qu'il se 
l'était proposé ; puis, après avoir fait une certaine dépense, 
il disparut pour ne plus revenir, oubliant de solder son mé-
moire. 

A quelques mois de là, Désorbais, cette fois, sous le nom 
de Marty, mais toujours en habit de prêtre et toujours 
porteur d'une tonsure exorbitante, s'en vient s'asseoir et 
dîner chez le sieur Lecoq, restaurateur. Son dîner terminé, 
et voyant venir comme on dit le quart-d'heure de Rabe-
lais, notre homme se garde bien de demander sa note, 
mais en revanche il engage une conversation confiden-
tielle avec le maître de l'établissement : « Je suis enchanté, 
}ui dit-il, de tout ce que vous m'avez servi; je trouve mê-
me votre cuisine si bonne que je prétends en goûter encore, 
et tout le temps même de mon séjour à Paris; car, tel que 
vous me voyez, j'arrive de Fontainehjeau; j'ai l'honneur 
d'être l'un des vicaires de M. le curé doyen de cette ville; 
je suis chargé par lui d'une mission toute de confiance, 
celle de faire un achat assez considérable de livres de mu-
sique pour la fondation d'une école de chant à l'usage'^des 
adultes de notre paroisse. Vous pouvez être assuré, mon 
cher monsieur, que je n'aurai pas d'autre table ni d'autre 
maison que les vôtres. » 

Le sieur Lecoq, plein de confiance dans l'extérieur, 
dans l'habit, dans les manières de son nouvel hôte, et sur-
tout dans la qualité qu'il avait prise de vicaire du curé de 
Fontainebleau, qu'il se trouvait parfaitement connaître, le 
sieur Lecoq, disons-nous, s'empressa d'accueillir son nou-
vel hôte; il l'installa dans son établissement, où l'abbé en 
prit à bouche que veux-tu, toujours à porter sur son petit 
compte qui s'en allait ainsi se gonflant et s'allongeant de 
jour en jour, si bien que le trouvant trop considérable à la 
fin, Désorbais dit Marty alla se promener un beau matin, 
après déjeuner, pour faire sa digestion, et ne reparut 
plus. 

Cependant les deux logeurs, ainsi dupés, prirent un peu 
tard des renseignemens sur leur locataire fugitif; ils fu-
rent convaincus, un peu trop tard aussi, que le quidam 
n'était ni le neveu du curé d'Arcueil, ni le vicaire du curé 
de Fontainebleau, et, fortement contrariés de s'être laissé 
bercer par de belles paroles, ils portèrent plainte contre 
Désorbais dit Marty, qui est cité aujourd'hui devant le 
Tribunal de police correctionnelle sous la prévention d'es-
croquerie. 

II ne comparaît pas à la barre, et le Tribunal le con-
damne par défaut à trois mois de prison et à 50 francs d'a-
mende. 

— Les vols dans les cimetières de Paris se multiplient : 
trois affaires de ce genre étaient encore soumises dans son 

' audience d'aujourd'hui au Tribunal de police correctionnel-
le, devant lequel étaient cités les sieurs Haton, jardinier, 
Dumont, marbrier, et la femme Penon, sous la prévention 
d'avoir soustrait frauduleusement une croix en bois, des 
morceaux d'entourage de sépulture, et des fleurs sur diver-
ses tombes du cimetière de l'Est. 

Des gardiens entendus comme témoins déclarent posi-
. tivement avoir vu les prévenus commettre les soustrac-
tions qui leur sont imputées ; ces derniers allèguent pour 
leur défense qu'ils n'ont fait qu'enlever des objets sans va-
leur et se détériorant sur des tombes absolument aban-
données ; quant à la femme Penon, elle n'a pas même 
comparu. 

Le Tribunal condamne Haton et la femme Penon chacun 
à un mois de prison, Dumont à 50 francs d'amende seu-
lement, eu égard aux circonstances atténuantes qui existent 
en sa faveur. 

— Le. sieur Ménier, agent d'affaires, est traduit aujour-
- d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 
prévention d'escroquerie. M. Rogniat, plaignant, et qui 

s'est constitué partie civile, déclare qu'ayant eu besoin cle ' 
réaliser un emprunt, il se trouva mis en rapport avec le 
prévenu, auquel il confia vingt-cinq actions de Gleber et 
sept de Seyssel, dont il s'était chargé d'effectuer la vente 
et le placement. Or, l'emprunt n'ayant pas eu lieu, après 
plus de dix-huit mois de recherches et de démarches de 
toute espèce, il fut impossible au sieur Rogniat de retrou-
ver le sieur Ménier, ni de remettre la main sur ses trente-
deux actions industrielles, dont il croit que le dépositaire a 
fait argent pour se l'approprier à lui-môme. Le préjudice 
matériel qu'il lui cause ne laisse pas que d'être assez con-
sidérable. En effet, les actions de Gleber sont encore co-
tées aujourd'hui à raison de 200 francs chacune, et celles 
de Sevssel n'ont pas une valeur intrinsèque moindre de 
300 francs. 

Le Tribunal condamne le sieur Ménier, par défsut, à 
treize mois de prison, 100 francs d'amende, et à payer au 
plaignant des dommages-intérêts à fixer par état. 

— Hier, un individu, assez élégamment vêtu, se pré-
sentait chez M. F..., bijoutier, auquel il offrait en vente 
une certaine quantité de bijoux. Après les avoir examinés 
et estimés, M. F... fit au vendeur les questions d'usage, 
auxquels celui-ci répondit d'un air embarassé, puis, lors-
que le marchand lui annonça qu'il allait l'accompagner à 
son domicile pour lui payer le prix de la vente, l'inconnu 
ouvrit brusquement la porte de là boutique et s'esquiva. 

M. F..., présumant que ces objets proviennent cle vol, 
les a déposés à la préfecture de police. Ils se composent 
d'une montre de femme, en or, dont le cadran est argen 
té ; d'une chaîne de col en or, façon chemin de fer ; d'une 
broche montée en or, et représentant, eu mosaïque, le pa-
lais du Vatican. 

— Hier matin, vers onze heures, un individu, après 
avoir assez largement déjeuné chez un restaurateur de la 
barrière du Montparnasse, à l'enseigne de : La Californie, 
se présentait au comptoir pour payer la dépense qu'il avait 
faite. Tout à coup il pousse un léger cri, s'affaisse et tombe 
sur le sol; on le relève aussitôt, mais tous les soins qu'on 
lui prodigua furent inutiles. Il venait de succomber à une 
attaque d'apoplexie foudroyante. Comme il ne portait sur 
lui rien qui pût faire connaître son identité, son corps 
été transporté à la Morgue. 

Voici son signalement : taille, 1 mètre 70 centimètres; 
cheveux châtains, yeux gris, front haut, nez aquilin. Il 
porte un collier. Ses vêtemens se composent : d'une re-
dingote noire, d'un pantalon en étoffe de laine formant de 
petits carreaux noirs et blancs, d'une chemise en calicot, 
sans marque, de souliers dits napolitains et d'un chapeau 
noir en soie. 

— Hier, une tentative d'assassinat a été commise sur la 
route de Mantes à Boinville (Seineéet-Marne). 

M. Marquet, nourrisseur à Guerville, avait passé la jour-
née à Mantes pour y terminer quelques affaires, à la suite 
desquelles il avait reçu une somme de 3,000 fr. H reve-
nait seul et sans autres armes que sa canne. Vers six heu-
res du soir, il se trouvait à peu de distance du hameau de 
Saineville, non loin du bois dit de Côte-à-Loups. L'obscu-
rité commençait à devenir assez profonde ; tout à coup un 
léger bruit attira l'attention de M. Marquet vers un buis-
son peu éloigné du lieu où il était. A cet instant la lune, 
paraissant- à l'horizon, vint éclairer ce buisson, derrière 
lequel M. Marquet crut voir l'ombre d'un homme et le ca-
non d'un fusil qui brillait. Incertain sur.ee qu'il devait 
faire, il s'arrêta ; presque aussitôt partirent deux coups de 
feu. M. Marquet entendit le sifflement des balles et fut lé-
gèrement blessé à l'épaule gauche. « Oh ! brigand, s'écria-
t-il », et il s'élança avec résolution en brandissant sa can-
ne vers le buisson. Il en vit sortir un homme fuyant à tou-
tes jambes et qui ne tarda pas à gagner le bois, où il dis-

parut. 
De retour chez lui, M. Marquet a informe 1 autorité, qui 

s'est transportée à l'endroit où ce crime avait eu lieu. A 
peu de dislance du buisson, on a trouvé du papier à demi 
brûlé ayant probablement servi de bourre au fusil. 

• La commune de Nogent-sur-Marnc a été avant-hier, 
dans la soirée, le théâtre d'une scène des plus déplo-

rables. 
Plusieurs militaires du 18° léger se trouvaient dans un 

bal public où entrèrent, vers dix heures, huit ou dix indi-
vidus en blouse, étrangers à la localité, et qui ne lardèrent 
pas à adresser aux soldats des allusions injurieuses. Ceux-
ci, faisant preuve d'une grande modération, sortirent de 
l'établissement, afin d'éviter la querelle qu'on semblait vou-
loir provoquer ; l'un d'eux, sergent-^urrier, était resté à 
quelques pas en arrière de ses camarades, lorsqu'il se vit 
tout a coup entouré et frappé par ces individus. A ses cris, 
les autres militaires accoururent à son secours. Alors s'en-
gagea une rixe des plus vives. Les soldats, accablés par 
le nombre, allaient se trouver dans la nécessité de faire 
usage de leurs armes, lorsque quelques habitans de la 
commune vinrent à leur aide ; au même instant la gendar-
merie, qu'on avait été prévenir, arriva, mais en voyant la 
force publique les auteurs de cette lâche agression prirent 
la fuite. Un seul, qui s'est dit ouvrier maçon, a pu être 

arrêté. 
Il a été mis à la disposition du procureur de la Répu-

blique. 

DÉPARTEMENS. 

G ARD (Nîmes), 7 novembre. —■ Avant-hier, lundi, la 
Cour d'appel de Nîmes et les Tribunaux ont repris leurs 
travaux judiciaires. A onze heures et demie les membres 
de la Cour se sont rendus à l'église cathédrale pour en-
tendre la messe du Saint-Esprit. Les autorités municipales 
et départementales s'y étaient étaient également donné 
rendez-vous. Le service divin célébré, le cortège s'est 
rendu au Palais-de-Justice. A midi précis a commencé l'au-
dience solennelle de rentrée. M. l'avocat-général Tailhand 
a pris la parole, et dans un discours dont nous regrettons 
de ne pouvoir reproduire le texte, a retracé les devoirs des 
magistrats et les obligations que leur imposaient les cir-
constances difficiles dans lesquelles nous nous trouvons. 
M', le premier président a ensuite admis les avocats pré-
sens à la barre à renouveler leur serment. L'audience so 
lennelle a été levée. 

La Cour est rentrée immédiatement en séance ordinaire, 
et a procédé à l'installation de deux magistrats nouvelle-
ment élus, MM. Cauzid et Peyron. 

(Courrier du Gard.) 

— Une descente faite ces jours derniers chez le nommé 
A..., coutelier à Nîmes, a fourni la preuve que cet ouvrier 
avait reçu une commande de poignards, ornés d'un man 
che rouge en bois de campêche. Si nos souvenirs sont 
exacts, le modèle même aurait été saisi et serait auxmains 
de la police. (Gazette du Bas-Languedoc.) 

—■ AUDE. —■ Une lettre de Narbonne relate un fait assez 
grave et qui pourrait bien se rattacher au complot so-
cialiste dont les fils venaient aboutir à Lyon. Une centaine 
de démagogues narbonnais se sont réunis ces jours der-
niers dans un vallon inculte des environs de cette ville. 
Dans ce lieu merveilleusement choisi pour un conciliabule 
de conspirateurs, une moitié de journée a été employé à 
discuter, assure-t-on, la question de l'opportunité d'une 
prise d'armes; mais il paraît que le parti de la prudence 
l'a emporté. (Courrier de Lyon). 

COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES D'ASS,,» 

TIME USITÉÎS EN FRANCE , par CH. LEMONM,!
ANCE

 N*. 

in-8°. Chez Fidecoq, place du Panthéon, 1
 2 vol. 

Après avoir posé les bases de la théorie tf* ■ , 
assurances maritimes, l'auteur de ce livre com ^ 
soin et discute successivement les polices fou*

6 ***fc 
du Hâvre, de Rouen, de Bayonne, de Nantes e i?rseiHe 
kerque, comparées, article par article, aux form i ̂  

usage sur les places de Paris et de Bordeaux en es fia 
regard les dispositions du Code de commerce en 

elles dérogent ou qu'elles éclaircissent. Ce n'est UX^UeUes 
lement à la magistrature et au barreau des

 v
;if

as ^u-
times que s'adresse cet ouvrage; la clarté d 1 niat'-
dans lequel l'auteur a pu traduire les formules 
mais arides de la science, le rendent précieux °°

nc
'
8
es, 

reurs et aux négocians en général: aussi sa place^ 3SSll~ 
trouvée marquée dans la bibliothèque, non-seule™ 68'""^ 
jurisconsultes, mais encore dans celles de tous des 

s'occupent de spéculations maritimes. Ceux .qui 

Le Droit français par M. Pailliet, nouvelle éd'r 
Codes et Lois, présentant avec concordance et an n . ues 

les dispositions d'intérêt général et d'applicatio n° tat '°Us 

depuis 1453 jusqu'à ce jour, grand in-8 e de 1 finnUSUe''e > 
Prix : 12 fr., et franco 15 fr. Se trouve chez Air 
me, rue du Pont-de-Lodi, 3. p " Ueluom, 

Bourse fie Pari» du 9 Novembre i$ 

AU COMPTANT. 

•iO, 

3 OjO j. 23 juin 57 20 | FONDS Étus^T 
5 0[0 j. m mars 92 03 | S 0[0 belge 1840. 
4 l(2 0[0j. 22 mars. 
4 0[0 j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2292 S0 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1142 — 
Empr. du départem. . 
Caisse hypothécaire.. 160 — 
Zinc Vieille-Moutag.. 2700 — 
Quatre Canaux 1120 — 
Canal de Bourgogne. — — 
H. de la G. Combe... — — 
Tissus de lin Maberl. 
Forges de l'Aveyron. ■— — 
Monc.-sur-Sambre ... 

- 1842...;; j£?'f 
— i lj2 S 3 t* 

— Banque (1833)'" ~ "~ 
Emp. Piémont 18o'fi' 
Obi. 1830 (janvie/ 
dîto 1849 (octobre)' 
Nap].(Rec. Rotsch.V 
Emprunt romain... 
Espag., dette active 

— dette pass.. 
3 0]0 1841..... 
— dette intérieure. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0|0 
2 1(2 hollandais..", sà^ 
Portugal S 0|0„ 

83 

33 3,i | 

CEEMIKJS 3E FSB. COTES AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. | AU COMPTANT. Hier. 

Versailles, r d. 
— r.g. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

155 — 
137 50 
780 — 
607 25 
247 50 
170 — 
123 75 

nT»™.muii,a"f 

135 — 
780 -

170 
121 25 

Orléans àVierz. 
M oui. à Amiens. 
Orléans à Paris. 
Chemin du N.. 
Paris à Cbartr. 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée... 

303 73 

390 -
460 -
3i2 30 
242 30 

386 2a 

437 50 

340 -

240 -

On recommande aux rentiers MM. N. Monteaux et fils, 
du Palais-National, seule maison de ce nom. Ils paient par an-
ticip'ation tous les coupons de rentes, françaises et étrangères. 

— Nous recommandons les chemises Levillayer, le seul che-
misier récompensé à la grande exposition de 1849. Dans ses 
vastes magasins, 11, rue des Fille-Saint-thomas, on trouve le 
bon, le beau, le bien fait et le bon marché. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, l'habile 
direction de M. Désiré promet une ravissante soirée. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRISES. 

MAISON I1IE DE LA COSSORSEHIE. 
Etude de M6 MAES, avoué à Paris, rue de Gram 

mont, 12. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
23 novembre 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Cossonne-
rie, 19, louée par bail principal jusqu'en 1853, 
moyennant 2,600 fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à M° MAES, avoué poursuivant, rue de 

ismBmestamssmmsaam. 

Grammont, 12. (3765) 

TERBE DE B1R0PILLE ■ »»* 
Etude de Me LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint- Augustin, 24. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 23 novembre 1 850, en 20 
lots, 

De la grande et belle TERRE DE BARONVILLE, 
près Chartres (Eure-et-Loir), composée de château, 
fermes, bois taillis et futaies, dépendant de la suc-
cession d'Aligre. 

Mises à prix totales : 1,820,500 fr. 
S'adresser audit M" LAVAUX, avoué poursuivant 

la vente ; 
A Mes Aviat et Hardy, avoués colicitans ; 

Et sur les lieux, aux régisseurs, fermiers et gar-
des. (3707) 

3 MAIL. 
à Paris, rue de la Etude de JP PIERRET, avoué 

Monnaie, 11. 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, le mercredi 20 novembre 1850, 
D'une SAISON et dépendances „ sises à Paris, 

rue du Mail, 23, connue sous le nom d'Hôtel du 
Mail. 

Mise à prix réduite : 280,000 fr. 
La partie sur le devant, occupée par l'hôtel gar-

ni, a été louée, par bail notarié, 20,500 fr., non 
compris la partie du fond, servant à l'établisse-
ment de bains. 

S'adresser : 1" à M0 PIERRET, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges;- .;-<:■ -■ • 

2° Et à M0 Vincent, avoué, rue Saint-Fiacre, 20. 
(3751) 

CHAMBRES ET ESTUSES SE NOTAIRES. 

nmm RUES COÇ3II.Z,IERE ET 3.-3 

Ville «le a»arfK. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 12 novembre 1850, à midi, par M cs Casimii 
NOËL et OKI. A l'A!. ME. 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à la 
ville, situé à Paris, à l'encoignure des rues Coquil-

lière et Jean- Jacques Rousseau, d'une superficie 
d'environ 41 mètres 22 centimètres. 

Mise à prix, 25,000 fr., outre les charges. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M° Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (3731) 

Eill OS FER 11 ST-ÉT1EME 
' â L ï U if . 

Le tirage au sort des 90 obligations à amortir au 
1" janvier 1851 aura lieu le 28 noveiubreprodiaiii, 
à midi, en séance publique du conseil d'admmis-
traiion, au domicile social, rue de WrS,™' ' 
Paris. (/i633 > 

En vente chez MM. VIDECOQ, place du Panthéon, n" 1 : COMMENTAIRE SUR LES PRINCIPALES POLICES D'ASSURANCES MARITIMES USITÉES 

deaux, Marseille, le Havre, Nantes, Rouen, Dunkerque, Bayonne), par CH. LEMOJNNIER , docteur en droit. 

Deux volumes in-octavo. Prix : 15 francs. — En envoyant un mandat de 18 francs sur la poste, on recevra l'ouvr; 

N FRANCE ( Paris. Bor-

franc de port. 

%M publication légale «tes Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 185©, slans la €i ABETIE OES OPBIBIDaîAltJX. LE DSOIÏ et Je «lOCJBSIAÏi «ÉNÉRAIi B'AFffSCHES. 

Ventes m«»bi!2érc*. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M» JACQUIN. huissier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le mardi 12 novembre 1850, 

Consistant en commode, fauteuils, 
glace, etc. Au comptant. (3766) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mardi 12 novembre 1850. 

Consistant en établis de menui-
sier, planches, etc. Au compt .(3767) 

WK'IÉTE». 

Par acte sous seing prive, en date 
du vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante, enregistré le vingt-neuf 
du même mois, 

Il appert : 
Qu'il a été formé en nom -collectif 

entre MM. Pierre-Eugène CHOLLET, 
Louis-Arsène FLEURA" et C", demeu-
rant à Paris, rue Gaillon, 25, agis-
sant comme directeur, une société 
en commandite, sous la dénomina-
tion : L'Industrie en Californie. 

Celte société a pour objet d'établir 
en Californie diverses industries, 
telles que la fabrication des briques, 
de la bougie, du savon, du blan-
chissage (procédés mécaniques). Le 
siège de la société est à Paris, rue 
Gaillon, 25. La durée de la société 
est lixée à deux ans, à partir du jour 
de l'ouverture des travaux en Cali-

fornie. La raison sociale est CHOL-
LET, FLEURY et C«. Le capital est de 
cent mille li anes divisés eu actions 
de dix francs. 11 pourra être élevé 
suivant l'avis des direcleurs-gerans. 
Les actions seront au porteur et nu-
mérotées; elles seront extraites d'un 
registre à souche. La société rendra 
le capital aux actionnaires , .plus 
cinquante pour cent des benelices 

"
e
paris, le neuf novembre mil huit 

cent cinquante. 
CHOLLET, FLECRV et C». (2508) 

Etude de M» PRUNIER-QUATREME 

RE, avocat agréé, rue Montmartre, 
78. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du trente-un 
octobre mil huit cent cinquante, en-
registré, 

Entre I e M. François-Modeste MA-
GNIER, fermier d'annonces, demeu-
rant à Paris, rue d'Aumalé, 15, d'u-
ne part; 

2° M. Jean-Baptiste DUPORT, fer-
mier d'annonces, demeurant à Pa-
ris, rue de la Banque, 15, d'autre 
part ; 

3° M. Eugène-Prosper MERCIER, 
fermier d'annonces, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 46, aussi 
d'autre part ; 

4» M. Angély BULLIER, fermier 
d'annonces, demeurant à Paris, rue 
de Verneuil, 43, encore d'autre part; 

Il appert : 
Que fa société en nom collectif, 

précédemment formée entre les sus-
nommés, suivant acte sous signa-
tures privées eu date du dix-neuf 
janvier mil huit cent cinquante, en-
registré, sous la raison MAGNIER, 
DUPORT, BULLIER et C, dont le siè-
ge était élabli à Paris, rue de la 
Hanque, 24, ayant pour objet pen-
dant neuf années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te, le courtage et l'exploitation de: 
annonces dans tous les journaux de 
Paris, des départemens et de l'é-
tranger, 

Est et demeure dissoute d'un com-
mun accord entre les parties, à par-
tir de ce jour trente-un octobre. 

MM. Magnier, Bullier et Mercier 
sont seuls chargés de la liquidation 
de la sociélé présentement dissoute, 

Pour extrait : 
E. PRCMER-QUATREMÈRE . (2509) 

Etude de M« PRUNIER-QUATREME-
UE, avocat-agréé, rue Monlinar 
tre, 78. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier novein 
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré; 

Entre: 1° M. François- Modeste 
MAGNIER, fermier d'annonces, de-
meurant à Paris, rue d'Aumalc, 15, 

d'une part; 
2» M. Mathieu LAFF1TTE, fermier 

d'annonces, demeurant à, Paris, rue 
des Moulins, 25, d'autre pari ; 

3° M. Eugène-Prosper MERCIER, 
fermier d'annonces, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 46, aussi 
d'autre part ; 

4» M. Angély BULLIER, fermier 
d'annonces, demeurant à Paris, rue 
de Verneuil, 43, encore d'autre part ; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les susnommés, 
sous la raison MAGNIER, LAFF1TÏE 
et C", ayant pour objet, pendant dix 

nées, qui ont commencé à courir 
lè premier novembre "présent mois, 
et qui expireront le premier novem-
bre mil huit cent soixante, le cour-
tage et l'exploitation des annonces 
dans lesjournaux de Paris, des dé-
partemens et de l'étranger; que le 
siège social est établi à. Paris, rue 
de la Banque, 24. 

Le fonds social est lixé à quatre-
vingt-dix mille francs fournis par 
chacun des associés, et dans les pro-
portions déterminées audit acte. 

La signature sociale sera MA-
GNIER, LAFF1TTE et C», et appar-
liendra seulement à MM. Magnier et 
Laffitte, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, à peine de nullité, même à l'é-
gard des tiers, pour toutes obliga-
tions conlractées en dehors. 

Pour extrait : (25ie) 

Par acte sous seing privé en date 
du trenteetun octobre mil huit cenl 
cinquante, enregistré à Paris le 
quatre novembre mil huit cent cin-
quante, folio 192, verso, cases 4 ci 
5, reçu cinq francs cinquante centi-
mes par de Lestaug, il a été formé, 
sous la raison sociale Cli. LHUILLI1SR 

et Ce , une société en commandite 
i niiv M. Charles LilUlIXlliit, pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 5a, seul gé-
rant responsable, d'une part, et au-
tres dénommés audit acte, simples 
commanditaires , d'autre part. M. 
Ch. Lhuillier. a seul la signature so-
ciale. L'objet de la société est l'ex-
ploilalion du blanc- de zinc siccalif, 
siihaul le procédé Sorel. Sa durée 
est de quinze années, qui ont com-
mencé a courir le trenlc et Un oc 
lobre mil huit cenl cinquante, et il 
niront à l'expiration des quinze an 
nées. Le montant des sommes à 

fournir par les commanditaires est 
de soixante mille francs. Le siège 
social est rue Saint-Denis, à La Yil-
tette. 

Paris, le six novembre mil huit, 
cent cinquante. 

Ch. LHUILLIER . (25 H) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nk-aiion- de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Etude de M» Augustin FREV1LLE, 
avocat agréé, rue Saint-Marc, 36. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante par MM. Beaulieu et Pe-
tit-Jean, arbitres juges, déposée le 
même jour au Tribunal de commer-
ce de la Seine, séant à Paris, revê-
tue de l'ordonnance d'exequatur de 
M. le président, dudit Tribunal, en 
date du 29 dudit. mois d'octobre, te 
tout enregistré. 

Entre l» M. Etienne-Jean HUGUIN 
ingénieur civil, demeurant à Paris' 
avenue des Champs-Elysées, uju! 

2» M. Joseph FERNANDEZ, docteur 
en droit, demeurant à Paris, rue St-
Nicolas, 73 ; 

3° M. Joseph-Marie LLERA, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Jean-
Goujon, n" 9; 

Il appert quela société forméeen-
treles susnommés par acte passé-
devant Me Norèsel son collègue, no-
taires à Paris, en date du vingt et 
un mai mil huit cent cinquanle .Wir 
l'exploitation d'un procédé de fabri-
cation d'engrais dont M. Huguin est 
l'inventeur, et qui consiste a rem-

placer le fumier et la poudrerie par 
l'emploi d'une préparai ion conte-
nant des principes fertilisSns delà 
plus grande puissance dans uu vo-
lume concentre,, qui devait durer 
neuf années à partir du premier a-
vril mil huit cent cinquante, sous ta 
raison sociale HUGUIN et (>, etdont 
le siège était à Paris, avenue des 

Champs-Elysées, n» 116, 

A été déclarée dissoute à partir du-
dit jour vingt-huit octobre mil huit 
cent cinquante, et M. Huguin nommé 
liquidateur de la société avec tous 
les pouvoirs nécessaires pinirmcltrc 
à fin ladite liquidation. 

Pour extrait : 

A. F RÉVILLE . (2512) 

TRIBUNAL DE COMHËKCE. 

l 'niilsleM. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 6 NOVEMBRE 1850, qui 

dccl irent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DOUILLARD (Jean-Théo-
phile), md de bois, rue de Bercy, 48, 

nomme M. Lebel juge-commissaire, 
et M. Biehomme, rue d'Orléans-St-
Honoré, 19, syndic provisoire (N° 
9667 du gr.). 

Jugemens du 8 NOVEMBRE 1850, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PETERSEN (Valentin 
Henri-Christian), anc. tailleur, rue 
St-Honoré, 347, et actuellement rue 
de la Paix; s, nomme M. Klein pigé-
commissaire, et M. Lecomte, rue de 
la Mlchodière, 13, syndic provisoire 
(X» 9668 du gr.); 

Du sieur ALLAIS fils (Louis-Pros-
per), fab. de plâtre, à Boulogne, 
chaussée du Pont, 3; nomme M. 
Thouret juge-commissaire, et M 
Pascal, rue liasse-du-llempaiï, 18 
bis, syndic provisoire (N- 9669 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paru, nulle (les as-

semblées des faillites, tut. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur DOUILLARD (Jean-Théo 
pbile), uni de bois, rue de Bercy, 48, 

te 14 novembre à 3 heures (N« 9667 

du gr.); 

l'o«r assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition île 

l'état des créanciers présumés que siti 

la mminutionde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efîels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
metire au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Delà société DEGRANDCHAMPS et 
C% pour l'exploitation des bals d'As-
nières, dont les sieurs Degrand-
champset Dangelicrs étaient génms, 
le 14 novembre à 2 heures (N° 9616 

du gr.); 

Du sieur NERMEL dit MARLY 
(Louis-Jean), ent. de bains sur la 
Seine, à Boulogne, le 15 novembre à 
u heures (N° 9623 du gr.); 

Du sieur TH1VIER (Jules), ancien 
nég. en draperie, rue des Trois-
Prèrcs, 15, le 15 novembre à 1 heure 
(N° 9509 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de 31. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rdication et affirmation de leuri 
créances remettent préalablement 
leurs litres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRIDON (Joseph), md de 
vins, allée des Veuves, 63, le H no-

vembre à 9 heures (N" 9523 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étui de lu faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

o i, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

ru liai d'mifbn, et, dans ce dernier 

cas , c'tre immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'iuillie du maintien ou du rem-

placement (,'CÏ sijnilies. 

N OTA. 11 ne 6cra admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grell'iT coininuiiicalion 
du rapport des syndics. 

KEMISES A HUITAINE. 

Du sieur BAR1ÎANCEY (Pierre-
Iheophile), exportateur, boul. Rim-
ne-Nouvelle, 36, le 15 novembre ;V i 

heure (N» 9337 du gr.); 

Du sieur BOUCHÉ (Charles-Antoi-

ne), nourrisseur, à Clichy, le 15 no-

vembre à 1 heure (N» 9049 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

NOTA. H ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et, affirmés, ou. 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et Je failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

BlANC (Guillaume), tapissier, rue 

Notre -Damc-de- Lorette , n. 19, 

en retard de faire vérifier et d'af-

firmer leurs créances, sont invités 

d se rendre le 15 novembre à î heure 

très précise, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-connnis-

saîre, procéder h la vérification cl 

à faffirmation de leurs dites créan-

ces (N° 5815 du gr.). 

DEMANDE EN RAPPORT DE FAILLITE, 

Suivanl exploit du ministère de 

SeuiUon, huissier à Paris, en date du 

-.'5 octobre 1850, enregistré, la daine 

DUPITS, épicière, à Paris, rue des 

Noyers, 16, a formé opposition ;iu 

jugement du Tribunal de. commer-

ce de la Seine, du 26 avril 1650, qui 

l'a déchirée en élat de l'aillilc 

MM. les créanciers sont invités & 
produire leurs litres dans le délai de 

hufl jours, eiih-eles mains île M. Ri; 

diminue, s\ ndieûe-jadite fadlite.dc-

meurani rue d'Orléans-S.t-Hunore, 

19 (N» 11446 dugr.). 

ONZE IIECRES : Gibert, 
mécanicien 

aflirm. après union.
 d pJ

, 
MIDI : Maure, anc. nég-gf̂ S 

clÔt.-Paillioux M*, S il-
id. - Legendre, nid de :bo'^ 

Bourdin, mdde ™M0nt 
me et, succession BAtoueiy me et succcssi 

dière, aflirm. âpre; 
union. 

ASSEMULEESDU 11 NOVEMURE 1850. 

NEUF HEURKS I llanoleaux, tailleur, 

40t. — Chemin de fer de Pans a 

Sceaux, déUb, 

Séparati°nS' 

Demande -en **C^ 
entre Marie-tha loR r u> ^ 
Mkard-Césan-e BOQUM; 

reau, 33. - Postel, avou» _ 

Demande en. ^^.U^S. 
entre Marie- Albe b»e ^ 
TAUPINARTIIil LkAL

 Lil
. 

Toussaint ̂ 0fSs-^M.ng 
NES,. ruç̂ Neu e-de ^ 
95, eldefaitres.aam ̂

aïi:ili
, 

i
a
;s(Sarlhe).-G '0»ar > ^ 

Demande en f^fZ'^J 
eulre Marie-Julie çniJ"

 s
 jùeit- _ 

,,,-ia-Villc, heu d 
eommune de uiçnj ^ 
près Pans. -t.Huei, 

il)»*1 

BH-cé" eîj^»»" 

— M |Iie
 À 

Du 6
 novembre ^r&xtâ 

lars ,29aiis,: ueo- ^ W > 

M. Berjob 30 ans,
 ott

e, » ̂  

bourg, f7. -*
1
^.Genuyt$ . 

rueJoubcrt ,33. _» m 

-«"feufvue: 

.«r^'pêr^,^ 

rue Laborde, «;-^st-B»& 

Langlofe, 8i J" ' 

n. 2S4. 

Enregistré à Paris, le Novembre 1850, F. 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DEgA. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUR1NS, 18. signature A. 
Pour légalisation de .-

Le maire du 1« arrondi 


